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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce douzième (12e) jour du

   mois de janvier :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du douze (12) janvier deux mille cinq

   (2005), dossier R-3541-2004, demande relative à

   l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2005-2006. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Maître Turmel.

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Avant de débuter sur mon temps

   chronométré, simplement, le représentant du RNCREQ

   nous a demandé, et on n'a pas de problème, là, à

   simplement faire une spécification - comment dire-

   une correction de ce qu'il a mentionné hier, et

   c'est une phrase, là.

           Monsieur Lacroix nous a demandé d'apporter

   un petit élément d'éclaircissement hier lorsqu'il a

   parlé d'un programme d'investissement régional pour

   les endroits où les réseaux sont engorgés. Il

   fallait comprendre, un programme d'efficacité

   énergétique régional pour les endroits où les

   réseaux sont engorgés. Alors, le tout est terminé.
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           Alors nous y voilà. Je vous ai donc fait

   parvenir plus tôt la semaine passé le plan qui est

   somme toute la table des matières du document que

   nous vous déposons aujourd'hui. Je n'y reviendrai

   pas, mais donc j'y référerai, là, tout au cours de

   la présentation.

           Alors, le document vous a été déposé. J'ai

   également déposé un texte auquel je ferai

   référence, là, de Bonbright. Décidément, c'est

   l'année où on fait appel aux grands classiques. Il

   y a des années comme ça. Alors, dans le document

   que je vous ai déposé, document de la plaidoirie

   écrite, vous noterez qu'il y a cent quatre-vingt-

   cinq (185) allégués. Donc, si j'ai bien compté, ça

   fait environ vingt secondes par allégué. Je vais

   essayer donc de ne pas faire une récitation de ce

   qui est écrit, mais veuillez considérer ce qui est

   déposé aujourd'hui comme le témoignage que j'aurais

   fait au complet si le temps avait été plus

   généreux.

           Donc, je vous amène immédiatement à la page

   4 aux allégués 6 et suivants pour une courte mise

   en perspective de cette audience. Il s'agit donc

   d'une deuxième demande tarifaire qui comporte à la

   fois des éléments traditionnels, des principes
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   réglementaires que l'on souhaite faire adopter,

   ainsi qu'une quasi-amorce de réforme structurale en

   matière tarifaire, mais comme on va le voir plus

   tard, qui n'a pas pu voir le jour.

           En même temps, et tout au cours de

   l'audience, je ferai référence de temps à autre, on

   se rend compte année après année que l'accès accru

   à l'information détaillée, parce qu'il fallait bien

   qu'il y ait une première cause tarifaire, une

   deuxième et ainsi de suite, et techniquement,

   d'année en année, on devrait - comment dire -

   fouiller de plus en plus ou avoir un accès accru à

   l'information. Or, nous constatons que nous sommes

   encore un peu loin de ce monde idéal où on aurait

   l'accès pas total, mais un accès clair et

   transparent à toutes les informations.

           Et je fais ce commentaire parce que, tôt ou

   tard, on arrivera sans doute à l'adoption de

   mécanisme incitatif auquel souscrit certainement la

   FCEI. Mais enfin, nous ne sommes pas encore rendus

   là. Et quelques exemples ont été l'objet, au cours

   de l'audience de ce commentaire, notamment, bon, on

   a parlé de Dcartes, l'information est sortie, on

   n'était pas trop au courant, et ça a certainement

   frappé l'imagination tout comme l'entente cadre
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   avec le Producteur qui ne cesse d'être reportée.

   Pourtant, elle est très importante en cette année

   deux mille cinq (2005) qui s'amorce. Et enfin, la

   structure des tarifs, on a de l'information mais,

   bon, on n'a pas toute l'information qu'on aurait

   souhaité obtenir.

           Donc, cette cause tarifaire-là, cette

   deuxième marque le début d'une certaine tangente en

   ce qui a trait à la hausse, à une hausse attendue

   au cours des prochaines années qui comporte deux

   éléments. Paragraphe 7. D'une part, les coûts des

   approvisionnements extra patrimoniaux qui sont

   quand même là, il faut en prendre acte, et une

   hausse attendue des taux d'intérêt dans les

   prochaines années.

           Et en même temps, puisque la base tarifaire

   du Distributeur est importante et également celle

   du Transporteur, du Distributeur et du

   Transporteur, un effet à la hausse sur les taux

   d'intérêt emporte également un impact sur les

   tarifs nécessairement. Donc, en sus des hausses

   causées par les coûts d'approvisionnements, il y a

   là un impact certain causé par la large base

   tarifaire des entreprises réglementées.

           Et quand on regarde les prochaines années,
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   on se dit, mon Dieu! qu'est-ce qui pourrait faire

   cesser les hausses tarifaires? Et, là, est-ce que

   ce serait une crise économique majeure? Évidemment,

   ce n'est pas ce que l'on souhaite. Mais c'est un

   peu dans ce contexte-là que s'amorce l'année deux

   mille cinq (2005).

           Certes, les contrats à court terme en deux

   mille cinq, deux mille six (2005-2006), nous sommes

   contraints, HQD est contraint, on dit bien, devoir

   faire de larges achats en court terme, mais ceci

   devrait s'atténuer avec la mise en oeuvre des

   contrats de long terme.

           Donc, l'objectif, allégué 11, de la FCEI

   dans cette audience est vraiment celui-ci. C'est

   celui de freiner le plus rapidement possible la

   croissance de la demande électrique, bien sûr sans

   toutefois avoir des impacts sur le développement

   économique du Québec. Et en même temps s'assurer

   que tout, et j'appuie sur « tout » les coûts du

   Distributeur soient minimisés le plus possible.

           Quant à nous, notre étude du dossier nous

   porte à croire que le Distributeur ne fait pas tous

   les efforts nécessaires pour limiter la croissance

   des coûts, tant au niveau de la gestion de ses

   approvisionnements que dans la gestion de ses
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   charges d'exploitation. C'est un peu le thème que

   l'on vous propose aujourd'hui et qu'on va tenter de

   développer avec vous.

           Nous sommes également étonnés de voir que

   le Distributeur semble avoir un intérêt mitigé à

   faire évoluer sa tarification vers un objectif de

   bien-être collectif, c'est-à-dire lancer un signal

   de prix qui soit le plus clair possible aux

   consommateurs et ça le plus tôt possible. Certes,

   il y a certainement une tangente qu'il a prise. Il

   a lui-même décidé de la ralentir prétextant, et

   c'est un peu ironique, qu'à très très court terme,

   comme en deux ans, il y a eu deux, trois hausses

   tarifaires demandées, bien, on n'a eu pas le temps

   de s'attarder aux structures tarifaires.

           De la manière que c'est parti là, dans cinq

   ans, on n'aura pas parlé beaucoup de structures

   tarifaires parce qu'on s'attend à des hausses

   tarifaires multiples au cours des prochaines

   années. Donc, c'est un argument un peu, là, où, tôt

   ou tard, on devra s'y attarder, quant à nous, quant

   à la réforme de structures tarifaires.

           Donc, les questions qui se posent en

   présente audience sont les suivantes. Est-ce que le

   risque du Distributeur a changé? Nous suggérons que
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   non, que le risque total n'a pas changé

   globalement. Hydro-Québec Distribution va vous dire

   que son risque d'approvisionnement a changé. On va

   en reparler.

           Est-ce que le Distributeur a suivi les

   décisions passées de la Régie et fait tous les

   efforts possibles pour en limiter la croissance de

   ses charges? Le Distributeur dit que oui. Nous

   suggérons que non. Est-ce que le Distributeur, par

   sa proposition tarifaire, envoie de bons signaux de

   prix aux consommateurs? Nous suggérons également

   que non.

           Donc, c'est dans l'ordre qui vous est

   présenté à l'allégué 14 que nous abordons l'analyse

   du coût de service. Il est intéressant de constater

   que le maître mot, cette année, à chaque année, il

   y a un peu des thèmes qui ressortent, cette année

   c'était, le thème qui ressortait, c'était : Ce

   n'est pas sous notre contrôle; c'est hors de notre

   contrôle.

           Et le président, monsieur Boulanger, a fait

   dans son témoignage, là, une présentation assez

   importante, il a appuyé lourdement sur le fait que,

   écoutez, et la citation est là : Quatre-vingt-

   quatre pour cent (84 %) de tous les coûts sont hors
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   de notre contrôle. Il laissait entendre que,

   évidemment, ce qu'on faisait ici était l'aspect un

   peu réduit du cent pour cent. Et donc qu'il fallait

   se résoudre un peu et avoir une bonne dose de

   fatalisme et accepter la situation.

           Or, la FCEI suggère plutôt, et l'ASSQ,

   pardon, que certains des coûts que le Distributeur

   considère hors de son contrôle peuvent au contraire

   être influencés à un degré divers par celui-ci.

           Parlons premièrement des charges

   d'exploitation. Et, là, je ne citerai pas tout ce

   qui est là, mais vous regardez sous la rubrique

   « salaire », la rubrique « bonis », la rubrique

   « charges de retraite », et ce qui est vraiment

   ressorti de la preuve, là, la rubrique

   « approvisionnements postpatrimonial » de larges

   extraits de la preuve qui indiquent que le maître

   mot d'Hydro-Québec c'est : Ah! ce n'est pas sous

   notre contrôle; on ne peut pas faire grand-chose,

   il faut l'accepter tel quel.

   (9 h 10)

           Nous considérons à l'allégué 20 que le

   Distributeur doit, comme entité stand alone, faire

   tous les efforts possibles pour réduire son coût de

   service. Et là, reprenons donc ce que, dans la
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   preuve, le Distributeur présentait comme étant hors

   de son contrôle et regardons item par item, si vous

   voulez, certains de ces sujets.

           Quant au salaire, on a beaucoup parlé, on a

   certainement parlé un peu l'an passé de l'importan-

   ce des conventions collectives; mais quant à nous,

   le Distributeur peut certainement, malgré les

   conventions collectives auxquelles on doit, avec

   lesquelles on doit vivre une fois qu'elles sont

   négociées - parce que lorsqu'on les négocie, là on

   a un contrôle - il a certainement une gestion plus

   serrée du nombre de ses employés, on va le voir

   plus tard quant aux effectifs. La transformation

   des heures supplémentaires en nouvels emplois.

   Évidemment, la négociation d'une convention

   collective lorsque celle-ci apparaît; ça n'apparaît

   pas toutes les années, et caetera, et les avantages

   sociaux et les rémunérations sectorielles.

           Quant aux bonis, on va encore en reparler

   tout à l'heure; nous considérons que le

   Distributeur doit mettre en place des objectifs

   pour sa propre division. Il continue à nier,

   comment dire là - bon, la Régie, l'an passé, a fait

   de larges extraits de sa décision sur ce sujet et

   le Distributeur continue à considérer que le
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   déclencheur devrait être celui qui l'est

   actuellement. Et pourtant rien ne l'empêche, quant

   à nous, au Distributeur de mettre en place des

   objectifs pour sa propre unité, et peut-être même

   sans par ailleurs, tout en respectant la convention

   collective. Le procureur d'Hydro-Québec en parlait

   hier, et c'est un aveu certainement assez

   éclairant, il disait : « Hydro-Québec Distribution

   ne veut pas devenir le parent pauvre d'Hydro-

   Québec. » D'accord du point de vue des gens qui

   sont à intégrer, mais nous on doit regarder Hydro-

   Québec Distribution du point de vue de l'entité

   réglementée, de l'entité qui représente les

   consommateurs. Pour nous, et allégué 24, est-ce que

   les consommateurs ont à payer pour cette décision

   intégrée? Hydro-Québec Distribution, si Hydro-

   Québec Distribution était une véritable entreprise

   stand alone, est-ce que le boni de ses employés

   serait basé sur les résultats de SCGM?

           Évidemment c'est une image un peu élargie,

   mais tout ça pour vous indiquer que, quant à nous,

   le Distributeur doit prendre sa place. Et la seule

   manière d'y arriver est de l'obliger, puisqu'il ne

   veut pas s'y résoudre, puisque des éléments non

   réglementés, est de l'obliger, pardon, parce qu'on
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   ne voit pas comment des éléments non réglementés,

   ne faisant pas partie des dossiers du Distributeur

   peuvent dicter une grande partie de ses objectifs;

   et ceci parfois au détriment des consommateurs.

           Enfin, parlons également des charges de

   retraite. Nous considérons qu'une partie de ces

   charges - bon, la retraite on n'y échappe pas, bien

   sûr, mais il y a la négociation dans le cadre des

   accords patronaux syndicaux qui ont une incidence

   certaine; il y a également la gestion, les coûts de

   gestion reliés à cette gestion. D'ailleurs il était

   éloquent de voir que dans le document d'Hydro-

   Québec hier, à la page 8 du plan d'argumentation de

   mon confrère... Bien sûr il parlait des charges de

   retraite sous contrôle; il voulait dire sous

   contrôle, bien contrôlées mais nous on ajouterait

   « sous contrôle en partie de HQD ».

           Alors donc, aux pages 9 et 10, c'est une

   indication d'un échange que j'avais eu avec le

   représentant de la firme Aon, qui laisse entendre,

   quant à nous, qu'ils ont certainement, que le

   Distributeur a certainement son mot à dire. De dire

   que c'est totalement, que toute l'entièreté des

   charges de retraite sont hors du contrôle du

   Distributeur, lorsqu'on lit le témoignage de
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   monsieur, du représentant d'Aon, on doit plutôt

   penser le contraire.

           Parlons également des approvisionnements

   postpatrimoniaux, un autre item parmi la liste du

   début dans lequel Hydro-Québec Distribution indique

   n'avoir aucun contrôle; nous considérons

   certainement que, à l'égard des approvisionnements

   postpatrimoniaux, le Distributeur a un contrôle au

   moins plus important que ce qu'il a dit. Bien sûr

   on ne dicte pas les marchés puis on comprend bien

   ça, mais il y a des gestes qui peuvent être posés

   face à ces marchés. Notamment par la stratégie

   d'approvisionnement. Pourquoi le Distributeur

   vient-il devant vous à chaque trois ans, comme il

   le fera bientôt, pour expliquer sa stratégie

   d'approvisionnement? S'il y a une stratégie

   d'approvisionnement, c'est pour justement bien sûr

   s'assurer des approvisionnements au Québec, mais

   ce, à meilleur coût. Donc, il agit sur ses coûts

   tout en, par exemple, s'assurant de l'exactitude

   des prévisions à l'égard de la demande qu'il fait

   annuellement.

           Un exemple du contrôle sur lequel il peut

   emporter certainement son oeuvre, c'est le quatre

   cents mégawatts (400 MW) modulable. Il a obtenu en
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   deux mille deux (2002) l'autorisation de la Régie

   de procéder. Or, au paragraphe 29, encore

   aujourd'hui le Distributeur ne possède toujours pas

   ce bloc d'énergie modulable, c'est-à-dire ce bloc

   d'énergie, le quatre cents mégawatts (400 MW)

   modulable, pardon. On n'a pas eu trop

   d'explications pour lesquelles cet appel d'offres

   n'a pas été lancé, mais quand on se replace

   aujourd'hui, on doit se dire : est-ce qu'il est

   plus dispendieux maintenant de devoir affronter les

   marchés de très court terme si on n'avait pas eu,

   si l'appel d'offres du quatre cents mégawatts

   (400 MW) n'avait pas été lancé à temps? Quant à

   nous, il était sous le contrôle du Distributeur de

   faire les démarches nécessaires pour obtenir ce que

   le plan d'approvisionnement lui permettait, et il

   ne l'a pas fait. Donc, c'est la fin de l'allégué

   29.

           Dans les échanges à court terme, le

   Distributeur indique utiliser des produits

   spécifiques. Et en choisissant ses produits, nous

   considérons qu'il y a un choix marqué; et ce

   faisant, par un tel choix, par l'évaluation du

   besoin, l'analyse des marchés, ils viennent de

   mettre sur pied un pupitre, une équipe; ce n'est
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   pas pour regarder les mouches voler au plafond.

   C'est certainement pour se poser, réfléchir et

   poser des actions. Il y a certainement des gens

   fort compétents, comme on le sait, chez Hydro-

   Québec Distribution pour ce faire.

           Enfin, les appels - un autre exemple pour

   lequel il y a un certain contrôle quant à la

   demande. Bon, on l'a vu il y a à peine un an

   presque jour pour jour; les appels au public pour

   la réduction de consommation. C'est certainement

   très épisodique, purement ad hoc, mais c'est un

   moyen comme un autre qui est sous son contrôle. Il

   aurait pu décider de ne pas faire appel et il l'a

   fait. Évidemment, c'est certainement que HQD ne

   basera pas sa stratégie sur les appels au public,

   mais c'est un élément.

           Enfin, un autre élément, donc toujours sous

   la rubrique contrôle : base de tarification, dette

   et avoir de l'actionnaire. HQD, ce que nous avons

   compris de la preuve, a indiqué que, bon, qu'il

   avait certainement un contrôle sur l'ampleur de la

   charge de sa base, mais pas sur le taux d'intérêt;

   ce qui s'explique. On parlera tout à l'heure des

   investissements. Mais même à l'égard des taux

   d'intérêt, il y a certainement un contrôle partiel
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   quant au choix des différents produits financiers

   ou de financement qui agissent sur le coût du

   capital.

           Alors, en terminant donc cette section sur

   les charges; tel que le démontrent ces exemples et

   explications, le Distributeur contrôle certainement

   une grande partie de ses coûts. Bien sûr pas tous

   les coûts. Ce que l'on constate, c'est que le

   Distributeur a limité son contrôle à court terme

   par des signatures de conventions collectives, le

   choix de ne pas lancer un appel d'offres ou encore

   par de la délégation de pouvoirs. Cela ne doit pas

   avoir pour incidence de limiter l'étude du dossier

   tarifaire du Distributeur non plus que la teneur de

   ses ententes et de ses choix.

           Le Distributeur doit s'en remettre à la

   Régie et cela, pour l'ensemble de ses choix et

   décisions. Et si la Régie considère que ces

   derniers ne sont pas dans le cadre de l'intérêt

   public, elle doit pouvoir agir. C'est ce qui est

   arrivé l'an passé lors de la décision de la Régie

   sur les bonis. Le Distributeur a donc dû prendre

   une décision - je m'excuse pour les coquilles - une

   décision pour combler cette non-reconnaissance. Il

   a décidé de réduire le rendement à l'actionnaire.
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   C'est-à-dire il y a un impact sur le rendement à

   l'actionnaire. C'est un choix, ça aussi, c'est un

   choix. Quand le Distributeur décide de passer outre

   ou de constater qu'il dépense plus que ce qui lui a

   été autorisé, c'est un choix que le Distributeur

   fait. Et en même temps, il doit certainement payer,

   comment dire, le prix réglementaire. Parce qu'un

   des grands principes, comme vous le savez, en droit

   réglementaire ou devant les commissions d'utilité

   publique c'est que la Régie, tout comme une autre

   commission d'utilité publique, n'oblige pas le

   Distributeur à atteindre son rendement. Elle n'est

   pas obligée de l'atteindre. Elle lui permet de

   l'atteindre. Bien sûr et non plus également sans le

   dépasser.

           Et donc, quand vous avez rendu l'an passé

   une décision pour le 9.4 sauf erreur, vous avez

   permis à Hydro-Québec de se rendre à ce moment-là,

   mais si pour quelque raison Hydro-Québec

   Distribution avait posé d'autres choix, et c'est sa

   liberté parce que effectivement on doit laisser une

   certaine liberté au Distributeur d'agir et de gérer

   comme à l'intérieur des paramètres; bien, le

   Distributeur doit vivre avec ses choix. Si Hydro-

   Québec Distribution fait ses propres choix - et là,
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   j'ouvre une parenthèse - à contre-courant de ce que

   la Régie a pu lui dire, ce ne sont pas les

   consommateurs qui doivent en payer le prix.

   (9 h 20)

           Je vous ai remis un article de doctrine de

   Bonbright, simplement pour vous illustrer ce que je

   viens de mentionner. Et, évidemment, Bonbright est

   assez complexe mais ce que, allez à la page 291 du

   document, donc un auteur fort en matière de

   régulation.

           Ce que je viens de vous mentionner,

   évidemment, c'est un principe que l'auteur reprend

   dans un sujet qui n'est pas nécessairement relié au

   nôtre, j'en conviens bien là, mais je vous demande

   de lire le deuxième paragraphe où l'auteur

   distingue que l'entité réglementée n'a pas toujours

   droit à retrouver nécessairement tout son rendement

   et là, je cite :

                Ratepayers are not required to ensure

                that a utility receive a return on all

                monies invested in the enterprise;

                ratepayers are required to pay a

                return on only those investments in

                properties that are used and useful in

                the public service.
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           Fin de la citation. Ce que ce principe-là,

   évidemment, utilisé dans un autre contexte, j'en

   conviens tout à fait, là, mais ce principe-là,

   quant à moi, est presque une vérité de La Palice en

   droit réglementaire, c'est, vous avez donné les

   paramètres, un plafond pour lequel le rendement

   pouvait être atteint, Hydro-Québec Distribution a

   posé des choix, libre à lui mais ce n'est pas parce

   que ces choix ont été posés que vous devez

   obligatoirement vous sentir de trouver des façons

   tel qu'il vous le suggère pour atteindre ce

   rendement en deux mille quatre (2004), c'est ce que

   nous vous suggérons.

           Et enfin, je ne peux pas passer sous

   silence, bon, l'argument de mon confrère sur le

   projet Dcartes. Hier, et je vais référence à la

   page 10 de son plan d'argumentation. Si je

   comprends l'argument de mon confrère, il nous dit,

   « écoutez, les actifs de Dcartes ont été réputés

   used and useful en deux mille un (2001) par le

   biais du jeu de l'article 164.1 » puis c'était les

   actifs puis ça incluait les montants puis en plus,

   là, je m'aide de la présomption, juris tantum,

   juris de jure qu'on apprenait à l'époque, de

   l'article 2847 et vous ne pouvez rien faire, vous
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   ne pouvez même pas poser de questions. Moi, je vous

   dis, je ne remets pas du tout en question l'article

   2847, bien sûr, mais je vous dis que l'interpréta-

   tion qu'il vous amène à faire à l'égard de

   l'article 164.1 en vous disant que l'actif comme

   tel a été autorisé et que peu importe la hausse des

   coûts reliée à l'actif, vous n'auriez aucune

   juridiction. Quant à moi, ça mène à une hérésie

   juridique. L'interprétation qu'il vous propose de

   164.1, je pense, ne tient pas la route parce

   qu'autrement, écoutez sinon ce projet pourra coûter

   peu importe ce qu'il coûtera et on devrait

   l'accepter.

           Les actifs en deux mille un (2001)

   identifiaient certainement un cadre, le projet

   Dcartes comme tel mais là, le projet se met à

   déraper sérieusement comme les questions de

   monsieur le régisseur l'ont laissé entendre, nous

   considérons que c'est là, une pente très dangereuse

   parce qu'il y a une série d'autres actifs qui ont

   été reconnus par ce même principe-là et là, de dire

   que les actifs et pas le montant, nous avons

   beaucoup de difficultés à voir l'effet pratique de

   ça et le législateur n'a certainement pas voulu, a

   certainement voulu protéger des actifs, d'accord,
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   on vit avec, mais n'a certainement pas voulu

   permette qu'un trou noir via cet article-là

   engouffre des montants et des montants et qu'on

   vienne se faire dire devant la Régie que vous

   n'avez pas la juridiction sur ces coûts-là.

           Bon. Écoutez, c'est difficile à prendre.

   C'est d'autant plus ironique, c'est le projet

   Dcartes puis Descartes, j'ai lu un peu sur

   Descartes hier soir, le discours de la méthode, je

   n'en ferai une citation mais, je veux dire, c'est

   un grand philosophe et mathématicien et c'est lui

   qui a inspiré toute l'approche cartésienne, disons,

   que là-dedans, c'est dur à suivre, c'est un peu

   ironique. Bon. Alors, voici mes seules allusions à

   la philosophie aujourd'hui.

           Alors, revenons maintenant beaucoup plus

   terre-à-terre aux indicateurs d'efficience du

   Distributeur. Je pense que là-dessus, je ne

   m'attarderai pas tellement longtemps, le débat est

   clair. Hydro-Québec considère qu'ils ont fait bonne

   figure. On a beaucoup parlé de la période de temps.

   Nous considérons malgré tout, malgré, je pense que

   le Distributeur, à bon droit, a nécessairement

   indiqué que, regardez, il y a les coûts totaux,

   d'accord, mais à l'allégué 40, je vous indique
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   qu'il y a quand même d'autres indicateurs qui

   n'utilisent pas les coûts totaux, soit notamment

   les indices 8 et 9 qui traitent des immobilisa-

   tions. L'indice numéro 8, une croissance de un

   point cinq pour cent (1,5 %) donc quand même au-

   delà de l'inflation à un point trois pour cent

   (1,3 %) mais mon meilleur, c'est l'indice numéro 9,

   deux point six pour cent (2,6 %) au lieu de un

   point trois pour cent (1,3 %) donc c'est quand même

   le double et tout à l'heure, ça va me permettre

   tout à l'heure de vous reparler des immobilisa-

   tions.

           Donc, il y a, certainement que l'indicateur

   démontre sur 2001-2005, une tendance intéressante

   mais nous, ce qu'on vous dit aujourd'hui, c'est

   soyons prudents parce que les deux dernières

   années, malgré tout ce qu'on a dit, on a peur que

   ça amène un renversement de tendance, on verra

   l'année prochaine, nous vous demandons d'être

   prudents là-dessus. Et même, sur cette question,

   j'ai noté que, bon, le procureur d'Hydro-Québec

   reconnaissait l'apport de la FCEI et de son expert

   l'an passé dans la suggestion de près de vingt (20)

   indicateurs, du même souffle, on nous accuse

   presque de ne pas avoir produit une analyse

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   12 janvier 2005                            FCEI/ASSQ

                         - 26 -         Me André Turmel

   exhaustive sur ces questions et en conséquence, on

   menace presque de ne pas tenir les réunions

   techniques parce qu'on dit, bien, les gens ne sont

   pas intéressés. Je ne sais pas si c'est un piège ou

   pas mais nous, on vous dit que ce n'est pas parce

   qu'on ne l'a pas fait cette année, qu'on ne le fera

   pas l'autre année, on ne peut pas tout faire. Ça

   nous intéresse certainement et une réunion

   technique telle que la Régie ou Hydro-Québec

   l'avait mentionné, je pense que, est de mise et on

   va travailler sérieusement là-dessus.

           Charges d'exploitation. Bon. Encore là, je

   n'ai pas à vous lire, je pense que le débat est

   bien posé. Y a-t-il, doit-on étudier, à l'allégué

   43, de la preuve, il est clairement ressorti que le

   Distributeur ne s'inscrit pas face au budget

   autorisé deux mille quatre (2004) mais bien, il se

   base sur un budget non étudié, ni décidé du

   Distributeur de deux mille trois (2003). Lui, il

   vous fait part de ses coûts, et bon, au moins, le

   débat est clair là-dessus et je pense que vous

   aurez à trancher mais une première chose que je

   vous suggère, c'est que, quand vous avez, en deux

   mille quatre (2004), décidé de juger utile et

   raisonnable, là, des sommes jusqu'à neuf cent
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   trente-huit millions (938 M$), on a fait du

   travail. On est venus ici, on a travaillé fort, ça

   coûte des sous puis ça coûte des sous pas au

   Distributeur, aux consommateurs parce qu'ils paient

   tous les honoraires des gens ici et de la Régie et

   nous, se faire dire que, « oui, vous l'avez dit

   l'année passée, vous l'avez coupé mais on revient

   cette année », puis se faire dire qu'on a un gel

   des charges, écoutez, il va falloir qu'on se mette

   à relire les traités, là, de réglementation parce

   que, à quoi sert, à quoi servent les travaux de la

   Régie si on n'est pas capables de partir tous de la

   même base.

           On vient ici pour sortir, comment dire,

   mettre sur la table un nombre important

   d'informations, on l'analyse, on le calcule et la

   Régie digère tout ça puis donne un chiffre puis on

   part de ça.

           Si le chiffre de base est différent puis

   peu importe le montant, à la fin de l'année, Hydro-

   Québec nous dit, « bien, c'est ça que ça nous a

   coûté », bien, je veux bien, mais ils ont agi en

   conséquence, dans leur liberté. Ce n'est pas à

   nous, ce n'est pas aux consommateurs à payer ce

   prix-là, c'est à l'intérieur de la liberté du
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   Distributeur d'en subir les conséquences. C'est ce

   que nous vous suggérons.

           Un exemple important là-dessus est à

   l'égard des effectifs. L'an passé, on a beaucoup

   parlé, là, du gel à sept mille sept cents (7 700)

   effectifs puis cette année, le Distributeur, bon,

   explique, là, qu'il doit monter, puis il nous dit

   de quatre effectifs mais dans les faits, qu'il doit

   monter de sept mille sept cents (7 700) à sept

   mille huit cent soixante-quinze (7 875) effectifs

   moyens donc c'est un bond assez important. Nous, on

   doit prendre le point de départ de la Régie puis on

   regarde, là, ce qui est demandé puis on se dit,

   « Mon Dieu, il y a là une croissance importante. »

   Quand on nous dit qu'on contrôle les charges puis

   qu'il y a cent soixante-quinze (175) employés de

   plus, bien, on a de la difficulté à vivre avec

   cette logique-là.

   (9 h 30)

           Ainsi il faut se demander si le

   Distributeur peut déroger comme il veut des

   décisions tarifaires de la Régie. Quant à nous,

   cette question est importante car le rôle, une

   partie du rôle de la Régie est ici en jeu.

           Une image nous est venue à l'esprit. L'an
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   passé le Distributeur demandait à la Régie de

   dépasser une limite de vitesse; on lui a interdit,

   et d'ailleurs la Régie lui a demandé de rouler

   moins vite mais Hydro-Québec revient cette année,

   dépasse la limite de vitesse, et vient se plaindre

   qu'elle aurait une contravention pour excès de

   vitesse. C'est un peu l'allégorie qui vaut ce

   qu'elle vaut, mais enfin des fois on essaie de

   sortir du réglementaire pour comprendre un peu

   l'image qui, pour nous, a tout son sens. On n'est

   pas ici pour rien, on ne passe pas des semaines

   pour rien; ça doit valoir quelque chose ce que fait

   la Régie.

           Quant aux bonis, maintenant allégués 52 et

   suivants. Bon, encore là le débat revient à

   nouveau. Hydro-Québec a tenté de vous convaincre à

   nouveau de la justesse de ses propos. Or, nous

   sommes obligés de vous plaider la même chose que

   l'an passé. Et pour nous, ce qu'on vous dit

   c'est... puis on a eu deux exemples assez éloquents

   avec la vente de Noverco en deux mille trois

   (2003); quel lien y a-t-il entre la vente de

   Noverco et la qualité du service à la clientèle

   donné par les employés du Distributeur? Aucun, vous

   allez me dire; bien, effectivement. Et comme il n'y
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   a aucun lien, tant mieux pour les employés qui

   peuvent avoir un boni - entendons-nous bien, la

   FCEI n'est pas contre les bonis et les mesures

   d'intéressement, loin de là, on ne pourra jamais

   nous faire dire ça. Ce qu'on en a, c'est la façon

   dont le régime actuel est bâti. Autant il n'y a pas

   plus de lien entre Noverco et le monsieur ou la

   madame qui répond avec toute la productivité

   qu'elle peut avoir aux consommateurs, autant il n'y

   a pas plus de lien avec la vente d'une ligne de

   transport d'énergie potentielle, de TransÉnergie au

   Chili, que la vente d'Hydro-Solution. Quant à nous,

   à un moment donné là, je pense que cette année...

   L'année passée on expliquait que la Régie, je pense

   qu'on l'avait convaincue; cette année, la vente de

   Noverco, la vente d'Hydro-Solution, je pense, donne

   un argument additionnel pour dire : « Mon dieu,

   est-ce vraiment là ce qu'on veut? »

           Bon, les effectifs allégués 60 et suivants,

   j'en ai parlé. Dans ce contexte - donc, allégués 61

   et suivants - Hydro-Québec dit vouloir geler ses

   charges. La preuve de monsieur Drazen - bon,

   évidemment il y a le trois point six pour cent

   (3,6 %) ou onze pour cent (11 %), mais nous

   suggérons que, au minimum, quinze point trois
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   millions (15,3 M$) ne devrait pas être reconnu. En

   même temps - bien, enfin il y a deux options; ou

   vous prenez ce que monsieur Drazen nous suggère ou

   bien vous réitérez ce que vous avez dit l'an passé

   et vous ne reconnaissez pas le dix millions

   (10 M$), les onze millions point sept (11,7 M$)

   reliés au gel des effectifs et aux bonis.

           Enfin, il est intéressant de - je pense,

   Madame, Monsieur le Président... Il est intéressant

   de noter que, bon, à l'effet du, à l'égard du

   contrôle, un petit aparté sur les coûts, les

   charges de retraite. La preuve nous a appris que le

   transporteur agissait autrement. Je pense que je

   laisse à la Régie le soin de tirer ses conclusions,

   mais je pense que ce que l'on a illustré dans la

   preuve nous fait mentionner qu'on devrait dans ce

   cas-là agir comme TransÉnergie et intégrer ça aux

   charges normales.

           Maintenant, dépenses d'investissements.

   Dépenses d'investissements, allégués 68 et

   suivants; il y a quatre secteurs qui ont été

   présentés par le Distributeur. Respect des

   exigences, il y a une hausse de vingt-trois pour

   cent (23 %) sur les deux dernières années.

   Croissance de la demande, vingt-huit pour cent
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   (28 %) sur les deux dernières années. Et maintien

   des actifs, dix-sept point deux pour cent (17,2 %)

   de hausse, et enfin amélioration de la qualité,

   seize point huit pour cent (16,8 %). Quant à nous,

   évidemment c'est assurément substantiel, ce que le

   Distributeur demande. Toutefois, on comprend bien

   qu'à l'égard de la croissance de la demande, c'est

   compréhensible. On vit bien relativement avec. Tout

   comme le maintien des actifs. Toutefois, ici il y a

   un bémol; l'an passé on nous disait que le niveau

   de renouvellement des équipements à un point sept

   pour cent (1,7 %) était suffisant pour la pérennité

   du réseau. Or, revirement de situation cette année;

   on parle maintenant de deux point un pour cent

   (2,1 %). Pourtant l'an passé la preuve étayait que

   c'était un réseau relativement jeune, alors d'où

   notre étonnement.

           Surtout que dans la preuve on nous dit,

   allégué 77, en contre-interrogeant les témoins

   d'Hydro-Québec; on nous dit que rien n'a changé en

   un an. Rien n'a changé en un an, mais en même temps

   on change de, on passe de - passez-moi l'expression

   - de bracket.

           Allégué 80, quant à nous il y a

   certainement là une croissance, je ne sais pas si
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   le mot « incontrôlée » est trop fort mais fort

   importante, inhabituelle. Et étant donné son

   ampleur, la Régie propose de limiter les

   investissements à une croissance de cinq pour cent

   (5 %), soit trois fois point cinq pour cent (0,5 %)

   d'inflation (sic), cette année, pour les secteurs

   Maintien des actifs et Amélioration de la qualité;

   ce qui porterait les niveaux de dépenses à cent

   quarante-quatre millions (144 M$) et à cent

   soixante millions (160 M$) respectivement.

           Également nous demandons un suivi

   rigoureux, tel qu'il est indiqué ici, là, au

   paragraphe, à l'allégué 41. Et vous nous permettrez

   pour les quelques coquilles, vous nous excuserez

   pour les coquilles, pardon.

           Principes réglementaires. Là-dessus, bon,

   le compte de frais reportés; nous nous en tenons à

   la preuve de monsieur l'expert Drazen. Sauf erreur,

   j'ai noté que l'expert Knecht, ce n'était pas le

   but, me semble-t-il, de son témoignage, là; il en a

   parlé mais il me semble que c'était... il avait

   parlé de d'autres choses à l'occasion. Alors bon,

   il a dit. Quant à nous, l'allégué 86, on pense

   avoir fait ressortir que deux mille cinq (2005), le

   risque d'Hydro-Québec Distribution est vraiment
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   limité parce qu'il y a vraiment un faible

   pourcentage puisque quatre-vingts pour cent (80 %)

   de ses approvisionnements sont du court terme,

   trois mois un an. Et ça c'est... il n'y a pas de

   surprise là, c'est assez connu. Donc, le risque

   pour deux mille cinq (2005) est ténu. Et en même

   temps, lorsque Hydro-Québec - attendez un

   instant...

   (9 h 40)

           Hydro-Québec nous indique que son risque

   est accru. Lorsque l'on compare - et elle se

   compare d'une certaine manière aux distributeurs

   gaziers - or, ces distributeurs gaziers-là ont une

   portion imminemment importante qui est totalement

   hors de leur contrôle. Et je pense qu'on ne doit

   pas comparer, on ne doit pas mettre ça sur le même

   pied.

           J'essaie d'accélérer, là. De plus, à

   l'allégué 93, la FCEI, nous considérons que HQD a

   plusieurs outils à sa disposition; qu'il a déjà

   utilisé certains de ces outils-là, certains outils

   qu'il aurait pu utiliser qu'il n'a pas utilisé,

   comme le quatre cents mégawatts (400 MW).

           Bien que nous soyons d'accord avec le fait

   que l'objectif premier du Distributeur est de

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   12 janvier 2005                            FCEI/ASSQ

                         - 35 -         Me André Turmel

   s'assurer de l'approvisionnement, nous considérons

   que le Distributeur peut réduire ses coûts

   d'approvisionnement postpatrimoniaux et faire des,

   entre guillemets, bons coups. Ce qui viendrait

   réduire son risque.

           On a eu, en tout cas, un échange, nous,

   qu'on a trouvé fort intéressant avec le témoin

   d'Hydro-Québec Distribution là-dessus, qui a fini

   par dire que, bon, à l'intérieur même des contrats

   de trois mois à un an, par le fait de commander à

   trente-six (36) heures et pas commander l'option,

   il y avait certainement là un choix qui était fait,

   qui était opéré. Et par le fait d'embaucher des

   intermédiaires, il pouvait techniquement arriver

   dans une situation où, qu'on lui a présentée,

   arriver à devoir revendre sans que ce soit son but

   premier, mais revendre pour mitiger ses risques.

   C'est ce vers quoi on veut amener le Distributeur.

           Alors, si je passe maintenant à la page 26.

   Il y a les exemples que l'on donnait, mais écoutez,

   là, compte tenu du temps, je vais passer, mais je

   vous invite à les lire parce qu'ils sont

   intéressants, surtout l'allégué 109. Nous vous

   soumettons que le risque du Distributeur n'a pas

   changé entre la période avant le patrimonial et
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   l'après, celle qui s'amorce.

           En effet, le seul élément qui a changé est

   la symétrie, comme on a tenté de vous démontrer en

   preuve et en contre-interrogatoire. Monsieur

   Drazen, notre expert, a fait un commentaire

   important, intéressant sur le risque d'affaires du

   Distributeur, sur le risque. Et on pense que ce

   commentaire doit être pris en compte.

           Ainsi donc, 112, la FCEI considère que la

   Régie ne devrait pas autoriser le compte de frais

   reportés proposé par HQ. Mais toutefois,

   subsidiairement, nous avons une... on peut

   considérer que la Régie ne pourrait pas être

   d'accord avec nous. Si la Régie devrait autoriser

   ce compte, on considère qu'il devrait également

   regarder la possibilité de faire un compte de frais

   reportés également pour la portion transport.

           Nous croyons que les audiences vont faire

   ressortir que la portion transport n'a aucun impact

   sur les coûts à court terme, qu'il y ait vente en

   plus ou en moins. De plus, comme le Distributeur ne

   possède aucun élément d'actif au niveau transport

   de l'électricité, il n'a pas non plus à supporter

   le risque associé aux variations provenant de la

   température et la croissance économique.
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           Dans la mesure où 116 et suivants, il y

   aurait des comptes de frais reportés, ça amène la

   question du traitement comptable. Il y a deux

   méthodes proposées : l'amortissement court terme et

   long terme. Nous proposons, allégué 124, l'utilisa-

   tion d'une méthode d'amortissement de long terme,

   soit de trois à cinq ans, soit... on pense que

   c'est elle qui aurait comme incidence de lisser

   davantage les variations tarifaires dans le temps.

           Gestion du risque de change lié aux

   approvisionnements énergétiques. Nous ne croyons

   pas, compte tenu de l'ampleur des sommes, point

   zéro un pour cent (,01 %) - est-ce que c'est bien

   ici - point zéro un pour cent (,01 %), c'est des

   montants... zéro virgule... zéro un pour cent

   (,01 %) du revenu requis, allégué 133. Nous ne

   pensons pas que le jeu en vaut la chandelle pour

   les raisons qui sont indiquées ici.

           Mais encore plus si la Régie décide

   d'adopter un compte de frais reportés. Comme les

   approvisionnements seront en dollars US, c'est ce

   qu'on nous a expliqué, à l'intérieur même du compte

   de frais reportés, ce risque-là sera assumé. Donc,

   on ne pourrait pas vraiment avoir un compte de

   frais reportés, puis en plus une gestion du risque
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   lié au... Excusez-moi, je suis en train de me

   mélanger. Attendez un instant! Oui, c'est ça, au

   risque de charge. Pardon. C'est ça. Oui. Donc, il y

   a ici une proposition alternative.

           Le cavalier et la provision réglementaire.

   Nous vous référons à ce que notre expert a

   mentionné pour pas répéter ce qu'il a dit. Mais

   encore là, il y a une incidence attachée avec le

   compte de frais reportés. Nous proposons d'utiliser

   un cavalier seulement si la Régie n'introduit pas

   de comptes de frais reportés. Et le commentaire est

   similaire pour la provision réglementaire.

           Maintenant, l'allocation du coût de

   service. Au début, nous souhaitions, nous avions un

   intérêt - comment je dirais - naturel et normal à

   regarder la méthode marginale. Mais des fois, ça

   arrive, on embauche un expert pour qu'il regarde

   une prémisse, puis nous nous rendons compte que,

   finalement, ce que le Distributeur propose n'est

   pas si pire que ça. Il faut savoir le reconnaître.

   Et dans ce cas-ci, nous vivons avec la proposition

   du Distributeur.

   (9 h 45)

           Maintenant, la tarification. On se

   rappellera que l'an passée, la Régie avait demandé
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   qu'il y ait des rencontres techniques. Ces

   rencontres techniques-là ont eu lieu, seulement

   trois, mais dans les faits, bon, ça a certainement

   été intéressant mais ces rencontres techniques-là

   sont toujours un peu limitées et surtout depuis que

   le Distributeur indiquait vouloir soumettre des

   modifications seulement s'il y avait unanimité

   autour de la table.

           Or, évidemment, on ne peut pas, ce n'est

   pas de la preuve mais notre souvenir global, c'est

   qu'à l'égard et on va en parler tout à l'heure, de

   la proposition de la FCEI/ASSQ de monter, là, la

   puissance facturée dans le G de quarante (40) à

   quarante-cinq kilowatts (45 kW), il nous semblait

   qu'il n'y avait pas vraiment, là, de difficultés

   puisque c'est à l'intérieur de la classe tarifaire,

   les gagnants et les perdants sont à l'intérieur de

   la classe tarifaire puisque l'interfinancement

   protège les autres consommateurs, et nous, on est

   un peu déçus de l'approche retenue par le

   Distributeur à l'égard de la structure tarifaire.

   Sa raison principale ou qui est nouvelle, il a dit,

   « bien, là, il y a tellement de hausses tarifaires

   que je ne veux compliquer ça avec une réforme de

   structure » et en plus, rappelons-nous l'an passé,
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   le Distributeur avait introduit des mesures pour

   aider les consommateurs à faibles revenus. Il avait

   dû, bon, malheureusement ou pas, dû retraiter et

   depuis ce temps-là, c'est comme s'il était figé. Il

   n'a pas aimé l'expérience et donc, bon.

           Depuis cet été, il nous a proposé quelque

   chose mais un peu, bref sur les freins. Pourtant,

   on dirait qu'il a recommencé à avoir toutes sortes

   de bonnes idées à partir de l'automne avec toutes

   les propositions qui ont été déposées à la Régie et

   nous, on souhaiterait qu'il revienne un peu à cet

   esprit créatif, si je peux le dire, là, en matière

   de structure tarifaire parce que nous, on veut

   s'asseoir avec eux, on ne peut pas tout décider

   certainement devant la Régie pour vraiment bâtir

   des tarifs qui sont modernes, qui ne font pas appel

   aux prémisses des années soixante (60) ou soixante-

   dix (70).

           Et dans tous les cas, ce que l'on propose

   est toujours, c'est de l'intrafinancement donc on

   ne peut pas nous dire qu'on fait mal au domestique

   ou à d'autres puis en même temps, oui, on accepte,

   là, qu'il y a certaines iniquités à l'intérieur des

   classes tarifaires qui doivent être  réglées. Je

   pense que c'est faire preuve d'un responsabilité
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   puis d'une maturité tarifaire, si je peux l'appeler

   comme ça, là, tu sais, on est prêts à vivre avec

   ça. Rappelons-nous l'époque du BT. Oui, il y avait

   manifestement, là, à terme, une iniquité que l'on a

   fini par régler et ça voulait dire que d'autres en

   payaient davantage le prix. Mais, bon, on est prêts

   à vivre avec cela.

           Nous avons donc dans la proposition de la

   FCEI/ASSQ vouloir aller au-delà du statu quo. Je

   pense que les propositions qui sont faites, je

   n'oserai pas m'hasarder dans la technicalité parce

   qu'elles sont peut-être plus techniques et ce n'est

   pas ma tasse de thé, là, mais je pense qu'elles

   sont assez claires mais surtout, ce que vous devez

   retenir, c'est qu'elles ne font pas impact hors ces

   classes tarifaires-là. Elles sont dans le sens de

   ce que le Distributeur mentionne quant à sa

   stratégie de réforme à long, long terme, là, donner

   plus de place à l'énergie.

           D'ailleurs, le Distributeur, là, je pense

   que, notre perception, c'est que l'opposition

   générale n'est pas très forte, ils ont des

   commentaires, ils veulent regarder ça, est-ce qu'on

   a mesuré tous les impacts, avez-vous fait des

   analyses?
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           Certainement, qu'on n'a pas pu faire

   d'analyses et poser beaucoup de questions au

   Distributeur parce que rappelons-nous que dans ce

   dossier-là, compte tenu d'une contrainte

   procédurale, la preuve a été déposée cet été puis

   on n'a pas pu poser de questions.

           Mais, il ne faut pas prendre pour acquis

   que parce qu'il y a des réunions techniques, qu'on

   a posé des questions en général, qu'une fois qu'on

   a le document, on aurait aimé ça poser des

   questions et dans ce cas-ci, souvent la seule arme

   d'informations pour les intervenants, c'est de

   poser, dans le cadre des demandes de

   renseignements, des questions pour davantage aller

   chercher de l'information.

           Or, dans ce dossier-là de la réforme

   structurelle des tarifs, ce n'a pas été le cas.

           Je reviens maintenant à la suggestion plus

   précise celle-là, plus focussée, je dirais,

   relativement aux stations de ski. Je pense qu'à la

   fois, je pense qu'il y a admission des faits sur

   l'historique que monsieur Chéhadé a fait, c'est

   assez clair, là, On se rappelle quatre-vingt-trois

   (83), gros surplus, le gouvernement cherche des

   moyens, demande à son pupille, là, de trouver des
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   moyens pour, comment dire, là, livrer de l'énergie

   en surplus, ce qui est fait, mais en conséquence de

   ça, les gens investissent massivement.

           En quatre-vingt-neuf (89) et ça, je vous

   demande, c'est une date importante pour nous, un

   tarif interruptible était mis sur pied à l'époque

   et ça fonctionnait de ce qu'on en sait. Et bon,

   arrive quatre-vingt-seize (96) mais encore là,

   suite à une demande de l'actionnaire, c'est le

   déficit et ça ne va pas tellement bien au Québec,

   là, on coupe dans ces tarifs-là.

           La conséquence de ça, c'est que les

   propriétaires de stations de ski ont été parmi les

   seuls, il y en a quelques autres, à subir des

   hausses tarifaires pendant ces années-là. On me

   dira, « oui, c'est un rattrapage » mais c'est un

   rattrapage mais en même temps, ils avaient vécu

   dans la foulée des quinze (15) dernières années,

   ils avaient quand même investi en conséquence.

           Nous, ce que nous vous demandons, ce que

   nous constatons, c'est qu'aujourd'hui, il y a des

   situations où les stations de ski paient de douze

   (12) à quinze cents le kilowattheure (15  /kWh) et

   dans certains cas, jusqu'à dix-huit cents le

   kilowattheure (18  /kWh) et on pense que c'est
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   inéquitable. Et on peut bien nous dire, « oui, on

   va tenter travailler ça à long terme, à moyen

   terme » mais dans l'immédiat, nous souhaitons

   corriger l'inéquitable.

           Dans un premier temps, bon, pour voir, nous

   avons suggéré qu'un groupe de travail soit mis sur

   pied mais ce groupe de travail-là, Hydro-Québec,

   hier a semblé dire, « oui, bon, pas un autre groupe

   de travail, on leur parle tout le temps à ces gens-

   là », oui, ça fait vingt (20) ans qu'ils nous

   parlent mais nous, pour la première fois, si l'ASSQ

   est venue devant la Régie, c'est pour fonctionner à

   l'intérieur d'un cadre, je dirais, réglementé pour

   avoir minimalement une expectative de résultat

   parce que parler pour parler, je veux bien, les

   gens de l'ASSQ sont tout à fait disponibles à

   parler à Hydro-Québec mais souhaitent le faire dans

   un encadrement réglementé avec ultimement des

   décisions à être prises, favorables ou

   défavorables.

           Il a été intéressant, monsieur Chéhadé, et

   ça, ça a été, ce n'était pas clair pour nous puis

   on était contents d'apprendre ça, que le tarif

   interruptible que la Régie a demandé, pour lequel

   Hydro-Québec, la Régie a demandé à Hydro-Québec
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   d'en soumettre un et sera vraisemblablement, c'est

   ce qu'on a dit, là, noir sur blanc, offert aux

   stations de ski.

           Or, nous sommes à la mi-janvier deux mille

   cinq (2005), avril deux mille six (2006), c'est

   comme demain ou à peu près en matière réglementaire

   alors, comme on peut s'attendre peut-être à un

   dépôt d'une telle preuve cet été ou cet automne,

   j'invite la Régie à peut-être attacher certains

   travaux du groupe de travail que l'on demande en

   totalité ou en partie avec, parce que, tu sais, ils

   vont nous arriver, le Distributeur, avec un dépôt

   d'un tarif interruptible mais ça serait tellement

   bien si, de quelque manière possible, avant il y

   avait un échange encadré par la Régie pour, ne pas

   qu'on arrive encore une fois en disant, « bien, on

   ne s'est pas parlés », puis là, on va encore se

   retrouver en deux mille sept (2007) puis, si c'est

   possible de le faire avant pour que le tarif

   interruptible qui va être soumis en lieu et place

   du BT soit le plus, à tout le moins, minimalement,

   là, que le Distributeur ait pu entendre avec toute

   ouverture qu'il peut être capable, dont il peut

   être capable, ceux qui vont être soumis à ce tarif-

   là.

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   12 janvier 2005                            FCEI/ASSQ

                         - 46 -         Me André Turmel

   9 h 55

           Dans le court, court terme, nous avons

   demandé que, comme vous le savez, huit pour cent

   (8 %) par année, le rattrapage se poursuit

   toujours; les gens des tarifs de ski donc, depuis

   quatre-vingt-seize (96), paient ce huit pour cent

   (8 %) là. Pendant les années de gel, eux payaient;

   avec les hausses tarifaires, ils paient davantage.

   Nous vous demandons de limiter pour eux les hausses

   tarifaires à l'intérieur du huit pour cent (8 %).

           Je ne pense pas que c'est, ça ne met pas la

   situation du Distributeur en péril ni les autres

   classes tarifaires, ni même à l'intérieur des

   classes tarifaires. Nous croyons que c'est

   simplement faire preuve d'équité pour ces gens qui,

   même s'ils ont bénéficié de plusieurs années

   d'embelli tarifaire, ont quand même investi.

           Également nous souhaitons qu'au moins, nous

   souhaitons avoir ces deux demandes-là à court

   terme, les deux; une ou l'autre, la seconde étant

   que les gens puissent avoir accès d'ici la fin du

   rattrapage à ce tarif neige là.

           Donc, on ne vous a jamais demandé, on ne

   veut pas un nouveau tarif neige pour tout le monde,

   un tarif spécial, ce n'est pas ça que l'on veut. On
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   veut à court terme régler par deux solutions bien,

   deux diachylons qu'on a appelés, deux propositions

   bien concrètes; et à moyen terme, bien, le moyen

   terme, je me rends compte que c'est du court terme

   parce que le tarif interruptible s'en vient, il

   faut qu'il se passe de quoi, là, ce printemps ou

   cet été.

           Alors donc, Monsieur le Président,

   Messieurs les régisseurs, ce sont là les arguments

   de la FCEI-ASSQ. Nous pensons que ce dossier-là

   démontre qu'il y a encore beaucoup de chemin à

   faire en matière d'information réglementaire que

   l'on puisse obtenir; certainement Hydro-Québec

   avance, fait du travail et sont bien sûr de bonne

   foi, mais on veut peut-être leur forcer la main

   pour qu'ils aillent un peu plus vite, qu'ils en

   donnent un peu plus et qu'ils soient ouverts aux

   suggestions qui sont faites. Alors, je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel. Maître Neuman?

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégie

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   12 janvier 2005                             SÉ/AQLPA

                         - 48 -     Me Dominique Neuman

   Énergétique et l'AQLPA.

           Alors, je vous ai transmis un plan

   d'argumentation le six (6) janvier, que je vais

   passer à travers ses éléments en élaborant un peu

   sur certains d'entre eux.

           D'abord un rappel des principes que, comme

   organismes environnementaux, que nous avons

   appliqués à l'ensemble du dossier tarifaire; non

   seulement à la partie relative à la réforme de la

   structure tarifaire mais à l'ensemble du dossier.

   Ces principes ressemblent à ceux qui sont exprimés

   par Hydro-Québec elle-même sur la question de la

   réforme de la structure tarifaire.

           Donc, le premier principe est que les

   nouveaux tarifs doivent, que les tarifs doivent

   refléter les coûts et le juste rendement. Nous

   avions déjà dans le dossier tarifaire de l'an

   dernier, le R-3492, souligné le lien entre ce

   principe et la notion de développement durable.

           Le rapport Brundtland qui est à l'origine

   de la popularisation de cette notion de

   développement durable, lui-même a exprimé de façon

   très élaborée que les tarifs d'énergie doivent

   refléter leurs vrais coûts, de manière à donner le

   signal approprié et qu'il est inapproprié que l'on
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   subventionne les tarifs d'énergie sauf certains cas

   particuliers pour des clientèles captives - un

   point sur lequel je reviens. Et donc qu'il est

   essentiel que, à la fois, les coûts et, selon les

   principes tarifaires, le juste rendement soient

   reflétés dans le tarif.

           Cela se traduit également par l'exigence

   que les tarifs doivent refléter une juste

   allocation des coûts entre les classes tarifaires

   et une juste allocation des coûts dans le temps;

   c'est-à-dire que l'on doit éviter de faire payer

   les consommateurs d'une année pour les coûts d'une

   autre année tarifaire. C'est également un principe

   tarifaire généralement reconnu.

           Le deuxième grand principe est celui de

   donner un signal favorisant l'économie d'énergie et

   l'efficacité énergétique. Donc, il y a lieu de

   coordonner le signal que l'on donne par le biais

   des tarifs, avec la disponibilité qui est accrue

   particulièrement cette année, la disponibilité des

   mesures d'efficacité énergétique.

           Et en ce sens, l'année deux mille cinq

   (2005) est une année charnière du point de vue de

   l'efficacité énergétique puisque Hydro-Québec

   Distribution a déposé récemment un nouveau plan
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   d'efficacité énergétique avec des objectifs

   beaucoup plus ambitieux que ce qui caractérisait

   les précédentes versions du plan.

           Et avant même l'adoption de ce nouveau

   plan, Hydro-Québec a entrepris une campagne très

   importante de publicisation des mesures

   d'efficacité énergétique, du besoin pour les

   Québécois d'économiser l'énergie; de sorte que

   l'ensemble de la population actuellement est très

   sensibilisée à la question.

           Donc, il y a une opportunité qui se

   présente, qui serait de combiner le signal que l'on

   transmet par la structure tarifaire, par

   l'augmentation tarifaire, et le signal parallèle

   qui existe; à savoir que des mesures d'efficacité

   énergétique sont disponibles, qu'il y a des

   programmes auxquels les gens peuvent adhérer, qu'il

   y a différentes formes d'aide financière qui leur

   sont disponibles pour leur permettre d'économiser

   l'énergie.

           Le défi actuellement est de faire passer

   les consommateurs du stade où ils sont informés -

   ce qui est le cas actuellement, ils sont tous

   informés; il serait difficile de manquer les

   publicités qui se font actuellement - jusqu'au
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   stade où ils réalisent les mesures d'efficacité

   énergétique et qu'ils les implantent dans leurs

   bâtiments ou dans les modifications de leur

   comportement.

           Cela dit, ce principe de favoriser

   l'économie énergétique doit se traduire également

   par le fait qu'il y a... la constatation qu'il y a

   certaines clientèles ou certaines consommations qui

   sont captives, donc, des consommations de base où

   le consommateur n'a pas la possibilité, n'a pas le

   luxe de pouvoir la réduire. On parle

   essentiellement de la première tranche de

   consommation résidentielle.

           Et donc, que cette consommation captive,

   elle, mérite d'être protégée puisque le signal que

   l'on pourrait donner aux consommateurs par une

   hausse de tarif à cet égard ne peut pas se traduire

   par un changement de comportement par une réduction

   de consommation puisque cette consommation de base

   est captive.

           Et finalement le troisième principe est de

   s'assurer d'une simplicité des règles tarifaires

   applicables pour que les consommateurs puissent

   aisément les utiliser et comprendre le signal qui

   leur est transmis, et prendre les décisions
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   appropriées et savoir que les décisions qu'ils

   prennent se traduisent par des réductions dans leur

   facturation.

           J'aborde maintenant la question de la

   prévision de la demande et des besoins en

   approvisionnement énergétique.

           Hydro-Québec propose avec justesse la

   création d'un compte reporté qui permettrait de

   gérer à la fois les aléas prévisionnels, les aléas

   climatiques et les risques associés au coût

   d'approvisionnements postpatrimoniaux; ce qui

   inclut le risque des taux de change. Nous

   approuvons la formation de ce compte reporté

   puisqu'il permet de traduire davantage le principe

   selon lequel les tarifs devraient refléter leurs

   vrais coûts.

           On sait que ces différents aléas peuvent

   effectivement faire varier à la fois les volumes de

   consommation, les aléas prévisionnels, et le coût

   de la consommation supplémentaire d'ordre

   postpatrimonial.

           Donc, nous sommes favorables à la formation

   de ce compte reporté même s'il a le désavantage de

   faire payer par les consommateurs d'une année

   ultérieure la variation de coûts survenue durant
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   l'année témoin.

           C'est pour éviter ce désavantage qu'il y a

   malgré tout un souci, un besoin de rigueur dans la

   prévision de la demande; pour s'assurer que le

   volume de ce compte reporté sera le plus faible

   possible. C'est pourquoi nous avons déposé une

   expertise par monsieur Jacques Fontaine sur la

   question de la prévision de la demande.

   (10 h 5)

           Celui-ci a noté une sous-évaluation

   systémique, historique de la part d'Hydro-Québec

   dans le coût des énergies concurrentes. Hydro-

   Québec, dans sa plaidoirie hier, a souligné que la

   méthode et les prévisions d'Hydro-Québec avaient

   été dûment approuvées par la Régie au cours des

   années antérieures dans différents dossiers et que

   c'est la même méthode qui est appliquée.

           C'est effectivement la même méthode qui est

   appliquée, puis elle a effectivement été reconnue

   appropriée dans des dossiers antérieurs. Et même

   ayant été reconnue appropriée, elle a donné lieu à

   des écarts entre les prévisions et le réel, ou des

   réévaluations de la prévision lorsque celle-ci a

   été faite pour plus d'une année d'avance, comme l'a

   noté monsieur Fontaine dans son rapport.
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           Donc, le fait que cette prévision ait été,

   et que cette méthode de prévision ait été reconnue

   dans des années antérieures n'empêche pas le fait

   qu'effectivement il y a eu un écart entre la

   prévision et le réel. Et cet écart, on constate

   qu'il est d'ordre systémique. Il peut y avoir

   différentes raisons internes qui font qu'Hydro-

   Québec ait tendance à sous-évaluer le coût des

   énergies concurrentes, donc leur position

   concurrentielle sur le marché dans les prévisions

   qu'elle publicise. Donc, cette réalité, cette

   réalité existe.

           Dans un deuxième ordre d'idée, nous avons

   constaté une sous-évaluation dans le rapport de

   monsieur Fontaine. Celui-ci constate une sous-

   évaluation conjoncturelle des mises en chantier

   puisqu'il y a un boom de la construction dont

   Hydro-Québec, depuis plusieurs années, prévoit le

   ralentissement. Et ce ralentissement ne se fait pas

   sentir.

           Les témoins d'Hydro-Québec eux-mêmes ont

   admis qu'il est difficile de prévoir quand un tel

   boom peut survenir. Et il y a lieu également de

   tenir compte de cette sous-évaluation qui persiste

   depuis plusieurs années quant aux mises en
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   chantier.

           Un troisième élément qui n'est pas

   mentionné dans mon plan est la sous-évaluation de

   l'industriel, de la consommation industrielle, de

   la demande industrielle qui est constatée par

   monsieur Fontaine dans son rapport. Et celui-ci a

   expliqué lors de son témoignage que cette sous-

   évaluation provenait probablement du fait qu'au

   moment où la projection avait été faite, Hydro-

   Québec avait planifié que la grève chez ABI

   Bécancour, dont la consommation est très

   importante, continuerait pendant l'année deux mille

   cinq (2005) alors qu'en réalité, elle s'est

   terminée en deux mille quatre (2004).

           Compte tenu de l'importance de la

   consommation de ce client, cela a pour effet

   d'annuler les autres hausses qu'on se serait

   normalement attendu à voir refléter dans la

   prévision et résultant de la hausse de la

   consommation industrielle, notamment la mise en

   service de Alouette à Sept-Îles.

           Donc, pour l'ensemble de ces motifs,

   monsieur Fontaine a indiqué qu'il est juste, qu'il

   est juste et raisonnable d'accroître de un

   térawattheure (1 Twh) la prévision qui a été
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   exprimée par Hydro-Québec dans sa preuve. La source

   de ce réajustement à la hausse provenant à moitié

   de la sous-estimation industrielle et à moitié de

   la sous-estimation du coût des énergies

   concurrentes. Il est à noter que le témoin,

   monsieur Bolullo de l'AIEQ, avait lui-même exprimé

   l'avis sans le détaillé, sans faire d'études, que

   la prévision de la demande était probablement sous-

   évaluée.

           Donc, ce réajustement dans la prévision, à

   partir de données que nous pouvons déjà identifier,

   réduit le risque d'avoir des volumes d'écarts qui

   seraient nécessaires d'inscrire aux comptes

   reportés, et donc permet de s'assurer d'une plus

   juste allocation du fait que les tarifs qui seront

   fixés par la Régie ont plus de probabilités de

   refléter les coûts réels qu'Hydro-Québec encourra

   en matière d'approvisionnements énergétiques durant

   l'année deux mille cinq (2005).

           Je passe à l'item suivant qui est le coût

   de service et la séparation des activités non

   réglementées. Sur ce point, nous ne faisons que

   certaines remarques, puisque nous ne couvrons pas

   la totalité du sujet du coût de service, ce n'est

   pas notre domaine d'intérêt comme organisation
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   environnementale. Il y a simplement deux grandes

   remarques que nous désirons exprimer à la Régie sur

   cette question.

           D'abord, nous avons vérifié mais de façon

   sommaire s'il y avait des indications à l'effet que

   le coût de service serait déraisonnable. La raison

   pour laquelle nous avons fait cette vérification

   sommaire est de s'assurer qu'il n'y a aucun

   empêchement à ce que nous appliquions le principe

   que nous avons exprimé précédemment qui est de

   s'assurer que les tarifs reflètent le coût réel.

           Ce n'est pas notre rôle que d'aller dans le

   détail pour voir s'il y a telle et telle fonction

   particulière, s'il y a telle et telle charge

   particulière qui mériterait d'être réduite, mais de

   voir si, globalement, il y a des indications

   manifestes que le coût de service serait

   déraisonnablement élevé. Nous n'avons pas trouvé de

   telle indication.

           Au contraire, l'on voit que la principale

   source d'évolution des coûts à la hausse résulte

   d'éléments hors du contrôle du Distributeur. Et par

   ailleurs, il y a presque un gel des coûts qui sont

   sous son contrôle, hormis les charges de retraite.

   Mais là encore, du point de vue du développement

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   12 janvier 2005                             SÉ/AQLPA

                         - 58 -     Me Dominique Neuman

   durable, il n'y a pas d'exigence en soi à ce que

   les coûts, sous le contrôle du Distributeur, soient

   complètement gelés.

           Donc, la question de savoir si les charges

   de retraite devraient ou non être incluses dans le

   gel des coûts, ce n'est pas une exigence en ce qui

   nous concerne. Il n'est pas opposé aux principes du

   développement durable que les coûts augmentent

   légèrement, et au-delà du gel qui est un engagement

   politique qui a été pris, mais qui n'est pas une

   exigence réglementaire ni une exigence du point de

   vue du développement durable.

           Également, les indicateurs d'efficience

   utilisés par Hydro-Québec révèlent pour un très

   grand nombre d'entre eux que le Distributeur, que

   les coûts du Distributeur se comparent très

   avantageusement par rapport à ce qui se trouve dans

   d'autres entreprises comparables. Donc, pour ces

   raisons, une vérification générale de la hausse du

   coût du tarif, du coût du service nous indique

   qu'il n'y a pas de déraison-nabilité manifeste dans

   ce coût de service, de sorte que nous n'avons pas

   de représentation à faire pour soustraire l'un ou

   l'autre des éléments de ce coût de service.

           Nous attirons l'attention du Tribunal sur
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   le fait qu'une partie de la hausse du coût, du

   nombre d'effectifs provient d'effectifs qui sont

   nécessaires pour mettre en place certains

   programmes dont les programmes d'efficacité

   énergétique. Et il ne faudrait pas que le souci de

   réduire le coût de service ou d'en assurer le gel

   se traduise par une réduction de la capacité

   d'Hydro-Québec de mettre en place ces programmes,

   ces programmes très ambitieux, donc qui

   nécessiteront des ressources pour être mis en

   place.

   (10 h 15)

           Je passe à l'item suivant qui est le cas

   particulier des services fournis par HQD à

   HydroSolution en deux mille cinq (2005). Au moment

   où la preuve avait été déposée, l'information qui

   était alors disponible de la part d'Hydro-Québec

   était à l'effet que HQD continuerait à fournir des

   services à HydroSolution sur une base régulière en

   deux mille cinq (2005) et même au-delà et il

   n'était pas question à cette époque d'une vente

   d'HydroSolution par Hydro-Québec.

           Donc, nous avons retenu les services d'une

   représentante de l'industrie de l'efficacité

   énergétique qui a déposé ses commentaires et ses
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   recommandations sur cette question.

           Par la suite, Hydro-Québec nous a informé

   quelques jours avant l'audience et l'a confirmé en

   audience, qu'il y avait une intention déjà décidée

   par Hydro-Québec de vendre HydroSolution au cours

   de l'année deux mille cinq (2005), l'échéancier

   n'est pas encore tout à fait établi, il doit l'être

   au début de l'année deux mille cinq (2005), Hydro-

   Québec nous a annoncé que cette vente est prévue

   pour l'été deux mille cinq (2005) mais malgré tout,

   les prévisions de charge prennent pour acquis

   qu'HydroSolution pourrait continuer de recevoir des

   services d'Hydro-Québec Distribution pendant toute

   l'année deux mille cinq (2005).

           Ceci a amené une modification de la preuve

   qui a été présentée et ces modifications ont été

   prises en compte par le témoin de l'industrie de

   l'efficacité énergétique, nous avons fait entendre

   madame France Sergerie.

           La constatation qui est faite par notre

   témoin, à la fois dans son rapport écrit dans sa

   présentation verbale, est que l'importance accordée

   par HydroSolution et le fait qu'elle peut mélanger

   le signal qui est transmis aux consommateurs en

   présentant dans un contenant unique, dans un format
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   unique sa publicité sur l'efficacité énergétique et

   la publicité d'HydroSolution dans le bulletin

   HydroContact disponible à l'ensemble des

   consommateurs dans leur enveloppe de facture, que

   cela pouvait avoir un impact néfaste quant au

   développement des programmes d'efficacité

   énergétique parce que nous sommes au-delà du point

   où nous avons besoin d'HydroSolution comme grand

   fournisseur de ces services. Les programmes sont

   beaucoup plus élaborés que ce qu'ils étaient

   lorsqu'HydroSolution a été créée, celle-ci ne

   couvre qu'une partie des programmes, qu'une partie

   des produits qui sont disponibles et donc n'est pas

   en mesure d'offrir à la clientèle, l'ensemble des

   besoins d'efficacité énergétique qu'ils auront et

   qu'Hydro-Québec les incite à utiliser dans sa

   publicité sur le PGEÉ.

           Donc, il y avait un risque que la clientèle

   étant trop dirigée vers ce fournisseur restreint,

   que sa clientèle acquiert les produits et services

   qu'offre HydroSolution mais s'arrête là et n'aille

   pas chercher ailleurs alors qu'il y a de plus en

   plus de mesures à aller chercher ailleurs.

           Comme je l'ai mentionné tout à l'heure, le

   défi de deux mille cinq (2005) et des années à
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   venir est de s'assurer que les clients qui sont

   déjà surinformés par Hydro-Québec quant aux besoins

   d'économiser d'énergie passent du stade où ils sont

   informés au stade où ils réalisent l'ensemble des

   mesures qui pourraient être applicables à leurs

   bâtiments spécifiques ou selon le cas, à leur

   entreprise spécifique.

           Et donc, ça signifie qu'il y aura

   différentes problématiques, différentes

   problématiques qui seront abordées dans un autre

   dossier qui est le 3552 de mise en marché, de

   commercialisation, de s'assurer que la qualité des

   produits, que de nombreux intervenants, de nombreux

   fournisseurs pourront fournir à la clientèle soient

   acceptables, qu'il y ait un contrôle de qualité,

   qu'on s'assure que l'expérience que les clients

   feront lorsqu'ils se procureront des services

   d'efficacité énergétique soit une expérience

   satisfaisante et qui leur fournissent les résultats

   escomptés.

           Donc, initialement, il y avait une

   proposition que nous ne faisons plus, qui a été une

   recommandation de madame Sergerie à l'effet que le

   bulletin HydroContact contienne non seulement de la

   publicité pour HydroSolution mais pour l'ensemble
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   des services qui pourraient être disponibles avec

   évidemment toutes sortes de normes qui se seraient,

   qui auraient dû être appliquées pour s'assurer de

   la qualité de cette publicité du fait que les

   clients ne seraient pas dirigés vers des

   entreprises qui ne pourraient pas fournir, qu'il

   n'y aurait pas de fausse représentation. Cette

   recommandation, nous ne la faisons plus étant donné

   l'annonce qu'a faite Hydro-Québec à l'effet qu'il

   n'y aura plus de publicité pour des produits

   d'efficacité énergétique, que ce soit HydroSolution

   ou autres dans le bulletin d'HydroContact, compte

   tenu de la vente imminente d'HydroSolution.

           Le fait que la vente soit maintenant prévue

   place le personnel d'Hydro-Québec Distribution qui

   est commun à HydroSolution dans une situation

   ambiguë puisque comme employés chargés de

   travailler au bénéfice d'HydroSolution, ils ont

   intérêt à ce que la valeur d'HydroSolution soit la

   plus grande possible pour en accroître le prix de

   vente et d'un autre côté, comme employés d'Hydro-

   Québec Distribution chargés de mettre en place ou

   d'appliquer le programme d'efficacité énergétique,

   ils ont d'autres intérêts qui vont au-delà du cas

   particulier d'HydroSolution et qui peuvent même
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   aller à l'encontre des intérêts d'HydroSolution.

           A l'époque, avant que l'on annonce la vente

   d'HydroSolution, ces employés étaient également

   dans un conflit d'intérêt puisqu'ils devaient à la

   fois mousser les produits et les services

   d'HydroSolution qui ne touchent qu'à une partie

   très restreinte du domaine d'efficacité énergétique

   et à d'autres heures de la journée, comme employés

   d'Hydro-Québec Distribution, développer et mettre

   en place des programmes destinés à amener le client

   à aller au-delà des services limités qu'offre

   HydroSolution.

           Afin de réduire l'incidence de ces conflits

   d'intérêt, il est souhaitable que la vente

   d'HydroSolution se fasse le plus rapidement

   possible et c'est la recommandation principale que

   nous retenons du rapport de madame Sergerie. Ça

   serait une solution inadéquate que, dans le

   contexte où la vente est annoncée, qu'on attende

   jusqu'à la fin de deux mille cinq (2005) comme les

   prévisions de charge semblent l'indiquer pour

   procéder à cette vente.

           L'été deux mille cinq (2005), ce serait

   mieux mais si ça pouvait être fait encore plus

   rapidement, ce serait souhaitable et ce n'est pas
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   quelque chose d'incroyablement compliquer que de

   procéder à cette vente qui, semble-t-il, est déjà

   décidée depuis plus de six mois par Hydro-Québec

   selon ce que celle-ci a annoncé. Donc, nous

   souhaitons que la Régie exprime son souhait que

   cette vente puisse se réaliser le plus rapidement

   possible et que dans l'intérim, que l'on fasse tout

   pour éviter les situations de conflit d'intérêt

   dans lesquels les employés communs à HydroSolution

   et à Hydro-Québec Distribution en matière

   d'efficacité énergétique, d'éviter la réduction de

   situations de conflit d'intérêt qui pourraient

   survenir.

           Si la vente devait être retardée, par

   exemple, jusqu'à la fin de deux mille cinq (2005),

   il y aurait d'autres mesures que la Régie pourrait

   recommander en s'inspirant du rapport et des

   recommandations de madame Sergerie, notamment,

   quant à la manière de calculer les coûts, le prix

   par lequel ces services sont offerts. Dans ce

   contexte, en effet, il n'est plus normal que ces

   services soient payés selon leurs coûts réels alors

   que c'est une entreprise bientôt privée qui se

   trouve au sein d'Hydro-Québec et il serait

   souhaitable si les délais justifient de procéder à
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   cette réforme de mode de calcul du prix des

   services, que ceux-ci soient chargés selon leur

   valeur.

           Je fais maintenant une parenthèse sur le

   contexte ayant amené SÉ/AQLPA à faire entendre au

   présent dossier un témoin de l'industrie de

   l'efficacité énergétique puisque le Banc avait

   exprimé une certaine préoccupation là-dessus lors

   d'une audience au mois de décembre.

           D'abord, il n'est pas inhabituel que des

   intervenants fassent entendre des témoins qui

   représentent des acteurs ou des entreprises

   spécifiques du domaine énergétique. La FCEI et la

   ACAGNEC dans le dossier R-3463-2001, le dix-huit

   (18) juillet deux mille un (2001), sur l'étude de

   sujets prioritaires dans la cause tarifaire de

   SCGM, avaient fait entendre deux courtiers en gaz

   qui avaient fait part de leurs préoccupations à

   eux, qui n'étaient pas nécessairement celles de la

   FCEI qui avait part de recommandations qui étaient

   les leurs mais ces témoignages contribuaient à une

   meilleure connaissance du dossier et la FCEI

   reprenait certaines de ces préoccupations dans ses

   propres recommandations.

           De même, l'ACIG dans le dossier R-3484-
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   2002, le vingt-deux (22) mai deux mille deux

   (2002), également lors de l'étude de sujet

   prioritaires dans le cadre d'une cause tarifaire de

   SCGM avait fait entendre certains clients

   particuliers qui certes étaient des membres de

   l'ACIG, il s'agissait de Kronos, Domtar et l'Alcan,

   enfin, à ma connaissance, ce sont des membres de

   l'ACIG, je n'ai pas vérifié mais qui faisaient part

   de préoccupations qui leur étaient très

   particulières et qui n'étaient peut-être pas

   exactement les mêmes que l'ACIG comme association

   avaient à défendre.

           Dans le présent dossier, le GRAME a fait

   entendre comme témoin, un représentant de l'AMT,

   qui là encore, avait certaines recommandations à

   faire que le GRAME a repris dans ses conclusions

   mais les préoccupations de l'AMT étaient propres et

   c'était une partie qui avait des intérêts

   spécifiques qui ne sont pas totalement identiques à

   ceux du GRAME et que le GRAME a repris sur le sujet

   particulier qui était discuté les recommandations

   de l'AMT.

   10 h 30

           J'ai fait une revue sommaire, il y a

   sûrement d'autres exemples à la fois devant la
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   Régie de l'énergie et même dans l'historique de la

   Régie du gaz naturel, où un intervenant a pu faire

   entendre des témoins spécifiques selon les règles

   de preuve habituelles, donc des témoins qui ne sont

   ni des experts engagés par l'intervenant

   spécifiquement ni des analystes ayant reçu des

   mandats spécifiques de l'intervenant pour procéder

   à une analyse dans l'intérêt de l'intervenant lui-

   même, mais des représentants de différents milieux

   ou de différents acteurs du domaine énergétique qui

   ont fait valoir la situation qu'ils vivaient et

   leurs propres recommandations.

           C'est les propos que le témoin madame

   Sergerie a faits, et il a été fait en son nom

   propre ou au nom de l'association dont elle était

   la présidente; d'ailleurs elle l'a précisé en

   réponse à une question. Et c'est SÉ-AQLPA qui a

   choisi de reprendre certaines de ses

   recommandations dans la plaidoirie d'aujourd'hui,

   donc dans ses conclusions. Donc, il n'y a pas

   d'anomalie en soi à ce que cette situation ait eu

   lieu.

           Les témoins internes ou des analystes qui

   n'auraient pas fait partie de l'industrie

   n'auraient pas pu arriver au niveau de détail et de
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   connaissance qu'avait quelqu'un issu spécifiquement

   de l'industrie, et nous croyons que ce témoignage a

   contribué à éclairer le Tribunal sur la situation

   de conflit d'intérêts que nous avons mentionnée

   tout à l'heure.

           Et le besoin d'aller au-delà, de s'assurer

   que le message qui est transmis au client le dirige

   vers l'ensemble des ressources disponibles en

   matière d'efficacité énergétique, et de faire

   réaliser que l'importance de la place qu'occupait

   HydroSolution, même si elle a pu être très

   justifiée à une certaine époque, qu'au point où on

   en est rendu, qu'elle n'est plus justifiée et

   qu'elle est un obstacle à la croissance des mesures

   d'efficacité énergétique qui est en train d'avoir

   cours au Québec.

           Une remarque sur l'allocation des coûts

   entre les catégories tarifaires. D'abord sur

   l'allocation de l'approvisionnement patrimonial.

   Notre souci sur ce point est de nous assurer de

   protéger la décision que vous allez rendre dans le

   cadre du présent dossier et qui va augmenter d'un

   certain taux les tarifs d'Hydro-Québec Distribution

   en deux mille cinq (2005); que cette décision soit

   protégée contre d'éventuelles attaques qui
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   pourraient survenir devant les tribunaux

   supérieurs.

           Nous nous trouvons dans la situation où

   d'un côté le texte de la loi prévoit explicitement

   que c'est la Régie de l'énergie qui a juridiction

   pour procéder à l'allocation des coûts

   d'approvisionnement patrimonial jusqu'à l'année où

   le volume patrimonial de cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh) est atteint, et cette

   année n'est pas deux mille quatre (2004). Donc, au

   moins vous avez cette juridiction, de par le texte

   explicite de la loi, jusqu'en deux mille cinq

   (2005).

           D'un autre côté, il y a un décret

   gouvernemental qui a été rendu et qui, dans son

   préambule, prend pour acquis que ce volume

   patrimonial sera atteint en deux mille quatre

   (2004); et donc, se basant sur le paragraphe

   suivant de la loi, procède à fixer l'allocation du

   coût d'approvi-sionnement patrimonial pour deux

   mille cinq (2005).

           Ce décret, même en supposant qu'il aurait

   pu être contesté, ne l'a pas été. Donc, il y a une

   présomption de validité qui s'attache à ce décret.

   Il est peu probable que la Régie puisse d'office
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   l'annuler, surtout lorsque aucune des parties ne le

   demande. Donc nous nous trouvons avec deux sources

   de droit contradictoires, d'une part un décret qui

   est présumé valide, même s'il y a apparence qu'il

   pourrait être contesté, et d'autre part un texte

   clair de la loi qui donne la juridiction à la Régie

   - au moins jusqu'à la fixation des tarifs de deux

   mille cinq (2005) - pour décider de l'allocation de

   l'approvisionnement patrimonial.

           Si la Régie se limitait à se baser sur le

   décret et ne pas faire elle-même d'allocation du

   coût d'approvisionnement patrimonial, il se

   pourrait qu'un intervenant ou même qu'un client

   attaque cette décision devant les tribunaux

   supérieurs aux motifs de l'illégalité du décret et

   du fait que la Régie aurait omis d'exercer sa

   propre juridiction. Et cela pourrait se traduire

   selon les délais de cette contestation par le fait

   que la décision n'entrerait pas en vigueur en avril

   deux mille cinq (2005), que lorsque cette

   contestation serait terminée, nous pourrions nous

   retrouver considérablement plus tard. Et même si le

   dossier était retourné à la Régie pour une nouvelle

   adjudication, il serait peu probable que celle-ci

   puisse rendre une nouvelle décision à temps pour
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   qu'elle prenne effet le premier (1er) avril deux

   mille cinq (2005). Et on sait que la Régie a une

   réticence à rendre des décisions rétroactives en

   matière de tarif de distribution d'électricité.

           Donc, pour éviter ce risque, ne serait-il

   pas simple pour la Régie de faire état de cette

   problématique? Et sans annuler ou déclarer que le

   décret est nul, simplement indiquer que, que ce

   soit en obiter ou en parallèle dans sa décision,

   indiquer que si elle avait eu à fixer elle-même

   l'allocation du coût d'approvisionnement

   patrimonial, elle serait arrivée au même résultat

   et que ce résultat est conforme aux principes que

   la Régie a déjà appliqués dans les dossiers à R-

   3477-2001 et R-3492-2002, et à la preuve qui se

   trouve au dossier.

           Ce faisant, la décision serait protégée

   contre une telle attaque puisque la question de la

   validité du décret deviendrait théorique et ne

   risquerait pas d'affecter la validité de la

   décision. Et notre souci là-dedans c'est que, comme

   organisme environnemental, nous ne voulons pas que,

   pour ce motif de validité du décret, que l'on se

   trouve à de facto ne pas avoir l'augmentation qu'il

   serait normal d'avoir en deux mille cinq (2005).
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           Sur l'allocation de l'approvisionnement

   postpatrimonial - j'accélère un petit peu pour

   arriver plus rapidement au point suivant. Donc,

   nous sommes d'accord avec la proposition d'Hydro-

   Québec d'effectuer cette allocation

   postpatrimoniale selon les mêmes principes et les

   mêmes répartitions que ceux de l'approvisionnement

   patrimonial.

           Sur l'allocation des pertes, monsieur

   Fontaine, dans son rapport sur ce sujet, a souligné

   qu'il y avait une anomalie et il suggérait de

   l'examiner davantage en vue du prochain dossier. Et

   cette anomalie résulte de la chose suivante. Comme

   on sait, le décret patrimonial établit le taux de

   perte à huit point quatre pour cent (8,4 %). Or, on

   sait que ce taux de perte n'est pas celui

   réellement constaté sur le réseau, qui est selon la

   preuve d'Hydro-Québec de sept point cinq pour cent

   (7,5 %) pour l'année deux mille cinq (2005). Donc,

   le taux de perte qu'il y a à allouer est le sept

   point cinq pour cent (7,5 %) et non le huit point

   quatre pour cent (8,4 %). Sauf que dans cette

   allocation, Hydro-Québec se considère liée par le

   taux de perte de TransÉnergie qui lui est facturé,

   qui est de cinq point deux pour cent (5,2 %). Donc,
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   elle prend pour acquis que ce taux de cinq point

   deux pour cent (5,2 %) est immuable et répartit le

   reste, c'est-à-dire l'allocation entre la petite et

   la moyenne puissance, en fonction du fait que le

   cinq point deux pour cent (5,2 %) est immuable.

   Sauf que le cinq point deux pour cent (5,2 %) a été

   établi à la même époque où on croyait, selon le

   décret, que le taux de perte total serait de huit

   point quatre pour cent (8,4 %).

           Donc, le réajustement entre le taux prévu

   au décret et le taux réel ne se traduit pas au

   niveau de l'allocation à la grande puissance, et

   nous ne croyons pas que ce soit une prémisse

   exacte, comme Hydro-Québec le prétend, que de

   considérer qu'elle est obligée de prendre le cinq

   point deux pour cent (5,2 %) de TransÉnergie comme

   étant immuable, aux fins internes de déterminer

   quelle est l'allocation qui doit être faite des

   pertes entre les différents taux de puissance pour

   les fins de sa propre allocation des coûts

   d'approvisionnement.

           Mais ceci étant dit, comme il n'est pas

   possible de procéder à cette rectification à temps

   pour le présent dossier, nous ne proposons pas de

   modifier l'allocation pour les fins de l'année deux
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   mille cinq (2005) mais uniquement que la Régie

   recommande que cette question soit examinée selon

   les directives qu'elle émettra pour le prochain

   dossier tarifaire.

           J'en arrive à la question des tarifs de

   deux mille cinq deux mille six (2005-2006) et la

   réforme de la structure tarifaire, c'est-à-dire

   l'allocation à l'intérieur des tarifs. Monsieur

   Jacques Fontaine a déposé un rapport très élaboré

   sur cette question, qui fait suite à sa propre

   participation aux séances de groupe de travail qui

   ont eu lieu à deux reprises dans le cadre du

   dossier R-3492. Pour les tarifs D et DM, on

   constate que le niveau de la redevance est

   actuellement légèrement supérieur à ce qui est

   nécessaire pour couvrir ces coûts. Monsieur

   Fontaine propose de baisser cette redevance de

   vingt-cinq pour cent (25 %), ce qui la rendra

   légèrement inférieure à ce qui est nécessaire pour

   couvrir ces coûts. D'autres intervenants ont

   proposé de la baisser pour la rendre exactement au

   niveau requis pour couvrir ses coûts. Ce serait une

   proposition subsidiaire qui serait acceptable, mais

   l'objectif que nous visons en baissant cette

   redevance, c'est au moins de ne pas dépasser le
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   coût et si on baisse encore légèrement la redevance

   du secteur résidentiel à un niveau légèrement

   inférieur, on se trouve à faire porter davantage du

   coût de l'énergie sur les deux tranches, et donc

   sur la partie non fixe, la partie variable du tarif

   D sur lequel le client a un certain contrôle et

   donc où il peut, par le signal qui lui est donné,

   faire des modifications à son comportement

   énergétique quant aux mesures qu'il met en place

   dans son bâtiment.

   (10 h 40)

           Pour les mêmes raisons, monsieur Fontaine

   propose que, en deux mille cinq (2005) et pour un

   certain nombre d'années par la suite, que

   l'imputation des hausses tarifaires se fasse

   entièrement sur la seconde tranche. Ce qui signifie

   que l'écart entre la première et la seconde tranche

   sera portée à quarante virgule quatre pour cent

   (40,4 %) en deux mille cinq (2005) et non pas

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) comme Hydro-

   Québec l'a mentionné dans sa plaidoirie d'hier.

   C'est quarante virgule quatre pour cent (40,4 %),

   tel qu'il apparaît à la section 3.1.3 du rapport de

   monsieur Fontaine. Ce qui se situe d'ailleurs

   précisément dans l'écart qu'Hydro-Québec a jugé
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   acceptable dans sa propre preuve.

           Ce que monsieur Fontaine recommande, c'est

   que, par la suite, l'imputation des hausses des

   années futures soit également portée sur la seconde

   tranche jusqu'à ce que, dans un certain nombre

   d'années, on atteigne un écart de quatre-vingt-cinq

   pour cent (85 %). C'est seulement dans un certain

   nombre d'années.

           Et ce que vous avez à décider aujourd'hui

   pour les fins de l'année deux mille cinq (2005),

   c'est au moins pour l'augmentation de deux mille

   cinq (2005) de la faire porter, de faire porter

   l'augmentation de deux mille cinq (2005) sur la

   seconde tranche, ce qui créerait un écart de

   quarante virgule quatre pour cent (40,4 %). Il sera

   toujours temps lors des années ultérieures lorsque

   cet écart s'accroîtra de voir si ce principe

   tarifaire continue d'être applicable et jusqu'à

   quel niveau d'écart cela serait acceptable.

           Monsieur Fontaine recommande également de

   hausser la prime de puissance au-delà de cinquante

   kilowattheures (50 kWh) en hiver, de trois virgule

   un dollars par kilowatt (3,1 $/kW), à dix virgule

   deux dollars par kilowatt (10,2 $/kW) en quatre ans

   plutôt qu'en huit ans comme le propose Hydro-
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   Québec.

           Monsieur Fontaine, dans son rapport a

   examiné l'impact que les changements proposés

   aurait sur différents clients-types du secteur

   résidentiel, du secteur domestique. On constate...

   Ce qui se trouve au tableau 4 de son rapport, on

   constate que, pour une résidence non chauffée à

   l'électricité, cela se traduirait sur la facture

   totale annuelle par une réduction de deux virgule

   deux pour cent (2,2 %) de la facture; pour un

   client moyen D et DM du Distributeur, ça se

   traduirait par une augmentation de deux dollars de

   la facture... de deux pour cent (2 %) de la

   facture; et même pour une résidence chauffée à

   l'électricité de vingt mille deux cents

   kilowattheures par an (20 200 kWh/a), ça se

   traduirait par deux virgule neuf pour cent (2,9 %)

   d'augmentation annuelle de la facture.

           Par contre, c'est pour des maisons

   unifamiliales chauffées à l'électricité que les

   augmentations seraient plus importantes et

   dépasseraient ces taux et pourraient aller jusqu'à

   quatre... être de l'ordre de quatre pour cent

   (4 %).

   LE PRÉSIDENT :
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   Maître Neuman, je voulais simplement vous indiquer

   que vous êtes sur du temps emprunté.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'ai remarqué. J'aurais dû réserver un petit peu

   plus. Je vais prendre peut-être cinq minutes de

   plus pour compléter.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est parce que, question aussi d'être équitable

   envers vos collègues. Vous avez choisi de traiter

   beaucoup d'HydroSolution, mais tous les autres

   procureurs ont soit respecté, soit un temps

   inférieur. Et, là, je vous invite à accélérer.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vais accélérer effectivement. De toute façon,

   l'ensemble de ces questions se trouve décrit de

   façon élaborée dans le rapport de monsieur

   Fontaine, dans le sommaire exécutif qui était

   attaché, dans la présentation qui a été faite en

   audience. Donc, ce que nous vous soumettons, c'est

   que, pour la très grande majorité des clients dont

   les consommations sont captives, la hausse générale

   de la facture qui résultera de la proposition que

   nous faisons sera acceptable, alors que, pour les

   clients mieux fortunés ou les clients qui ont un

   contrôle sur la réduction de leur consommation
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   énergétique, la proposition que recommande monsieur

   Fontaine donnera un signal approprié qui permettra

   à ses clients d'implanter des mesures d'efficacité

   énergétique dans leur domicile.

           Nous sommes d'accord avec les

   représentations qui ont été faites hier par le

   GRAME à l'effet que le risque qu'il y ait des

   clients à faible revenu qui soient négativement

   affectés par les propositions que nous faisons, que

   ce risque est faible. Monsieur Chéhadé dans son

   témoignage et Hydro-Québec à la pièce HQD-1

   document 2 page 21 admet elle-même que la deuxième

   tranche consiste principalement dans du chauffage.

           Je passe rapidement sur la question du

   tarif DT et DH. En ce qui concerne les tarifs

   généraux, nous sommes d'accord à ce que, à la

   proposition d'Hydro-Québec, que l'imputation des

   hausses porte sur la portion énergie des tarifs L,

   M et G, pour les mêmes raisons qui est de permettre

   aux clients de pouvoir influencer sa consommation

   énergétique. Nous avons fait une recommandation en

   ce qui concerne les clients L de plus de cent

   soixante-quinze mégawatts (175 MW) qui ont un effet

   particulièrement important sur toute la

   planification de la demande d'Hydro-Québec en
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   demandant à ce que, pour ces clients, que ceux-ci

   soient chargés selon le coût marginal

   d'approvisionnement. Donc, qu'il y ait un tarif

   moins avantageux que le tarif L général.

           Différents autres intervenants, à savoir le

   GRAME et l'UMQ, ont fait des recommandations

   touchant à la manière dont est calculée la

   puissance pour les tarifs d'électricité applicables

   au transport en commun électrifié. La FCEI/ASSQ

   également a fait des propositions concernant la

   facturation, enfin que la facturation des stations

   de ski, en soulignant que sa puissance était,

   pouvait être gérée et déplacée dans le temps.

           Également, Hydro-Québec dans sa preuve

   soulève une problématique non résolue quant à la

   tarification de la puissance dans le tarif M. Et

   également, l'UMQ, dans une autre de ses

   propositions, recommande que la puissance dans les

   cas de force majeure soit calculée différemment,

   c'est-à-dire qu'il y ait une exception à certaines

   règles pour les cas de force majeure pour certains

   clients municipaux.

           L'ensemble de ces propositions ne sont pas

   en état d'être adoptées par la Régie. Et ces

   intervenants eux-mêmes ont souligné l'utilité de
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   faire examiner ces questions davantage par un

   groupe de travail. D'autant plus que, à notre

   connaissance, aucune de ces propositions n'a été

   tranchée par les groupes de travail ayant déjà eu

   lieu sur la réforme de la structure tarifaire.

           Donc, nous recommandons à la Régie de

   redonner mandat au groupe de travail des

   intervenants d'étudier ces questions qui ont toutes

   en commun la réévaluation de la question de la

   puissance applicable aux tarifs généraux.

   Évidemment, nous proposons que la date d'entrée en

   vigueur de la réforme de la structure tarifaire

   soit l'année deux mille cinq (2005) en raison des

   principes que nous avons évoqués.

           Il n'y a aucune raison de reporter ça à

   d'autres années ultérieures. D'autant plus qu'il

   n'y aura jamais de bonne année où il n'y aura

   aucune augmentation tarifaire pour le faire. En

   deux mille six (2006), il y aura encore une

   problématique où des achats de puissance de court

   terme auront à être faits. On ne sait pas ce que

   l'avenir réserve en deux mille sept (2007). Donc,

   plus cette réforme est appliquée tôt, plus on

   pourra bénéficier de la synergie entre cette

   réforme et les autres signaux qui sont donnés par
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   Hydro-Québec quant à l'augmentation des mesures

   d'efficacité énergétique qui sont disponibles.

           Je vous remercie beaucoup, messieurs les

   régisseurs, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Une pause de quinze minutes

   et on reprend avec maître Fecteau.

   PAUSE

   (11 h 5)

   PLAIDOIRIE PAR Me EVE-LYNE FECTEAU.

   Me EVE-LYNE FECTEAU :

           Bonjour. Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. J'ai compris que c'était à mon tour.

   J'ai fait recirculer quelques copies du plan, mais

   c'est le même qui a été déposé le 6; je veux juste

   pour m'assurer que tout le monde l'a vu que je n'ai

   pas de plan plus détaillé de déposé aujourd'hui. Je

   fais circuler quelques documents également dont je

   vais parler. J'ai un défi moi aussi au niveau du

   temps, donc je vais peut-être passer rapidement sur

   ce qui est déjà inscrit au plan en espérant garder

   une cohérence, là, il faudra faire les parallèles.

           Donc, je commence. Donc, on a divisé notre

   plan en deux; une partie sur les hausses tarifaires

   et l'autre principalement sur la méthode
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   d'allocation des coûts. Sur la hausse tarifaire,

   vous avez vu qu'on a divisé également en trois,

   suivant la séquence des trois composantes

   principales qu'on a identifiées dans notre preuve.

   Je ne les reprendrai pas, elles sont détaillées à

   la page 2 du plan, à la section 1.1. Je commence

   tout de suite par l'analyse de la provision

   réglementaire de trente-six point deux pour cent

   (36,2 %) à la section 1.2 a) du plan.

   LE PRÉSIDENT :

   Millions?

   Me EVE-LYNE FECTEAU :

   Euh, qu'est-ce que j'ai dit? Ah, excusez, oui,

   millions. Donc, oui, trente-six point deux millions

   (36,2 M$) effectivement ça fait une grosse

   différence. Sur ce point-là, je commencerai

   d'emblée en disant que la Régie, dans sa décision

   D-2004-47 aux pages 131 et 132, a décidé qu'il

   était important d'appliquer les tarifs sur la base

   d'une période complète de douze (12) mois, non

   répartie sur l'année témoin et financière mais sur

   l'année tarifaire. Ça c'est le principe qui a été

   décidé par la Régie. Ce qu'Hydro-Québec tente de

   faire par cette provision, c'est donc de faire

   adopter un cavalier pour éviter une sous-
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   facturation pour deux mille quatre (2004) selon les

   termes d'Hydro-Québec.

           Mais d'emblée je vous soumets la décision

   de la Cour suprême - c'est la seule que j'ai

   aujourd'hui - sur le caractère définitif des

   décisions d'un organisme de réglementation. Et je

   vous amène à la page 1758, 1759 - 1758 dans le bas.

   C'est des... Vous savez, cette décision-là, c'était

   concernant des tarifs provisoires et la Cour

   suprême devait se demander si le CRTC pouvait

   revenir sur sa décision. Donc, il y avait une

   question de rétroactivité et de... d'où l'analyse

   du caractère provisoire, temporaire, momentané ou

   prospectif d'une décision. Donc, on dit :

                D'autre part, on a jugé que les

                systèmes positifs d'approbation

                étaient de nature [...] prospective et

                ne permettaient pas de rendre des

                ordonnances applicables à des périodes

                antérieures à la décision finale elle-

                même.

           À la page suivante, 1760, on dit, vers le

   bas du paragraphe que j'ai souligné, dans le

   milieu :

                En outre, même si les ordonnances
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                définitives sont rendues pour le

                moment...

   parce qu'on peut dire qu'en réglementation c'est

   toujours « pour le moment », mais quand même,

                ... il ne s'ensuit pas forcément qu'on

                doive le priver de tout caractère

                définitif par la reconnaissance

                judiciaire d'un pouvoir de réexaminer

                la période pendant laquelle les taux

                définitifs étaient en vigueur.

           Le taux définitif est en vigueur. Et à la

   page 1761 :

                La théorie qui sous-tend la règle

                portant qu'un système positif

                d'approbation permet seulement de

                rendre des ordonnances prospectives

                repose sur la présomption que les taux

                sont justes et raisonnables jusqu'à

                leur modification pour le motif que

                l'organisme de réglementation qui les

                a approuvés l'a fait parce qu'ils

                étaient effectivement justes et

                raisonnables.

           Par sa demande de hausse pour récupérer sa

   provision de trente-six point deux millions
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   (36,2 M$), Hydro-Québec tente de faire dire en deux

   mille cinq (2005) mais pour deux mille quatre

   (2004), que finalement le tarif n'était pas juste

   et raisonnable pour deux mille quatre (2004) et

   deux mille cinq (2005). Alors que la Régie a statué

   exactement le contraire. En effet, la Régie a dit,

   a bien dit que les tarifs doivent être justes et

   raisonnables pour la période de leur mise en

   application. Et là, je vous réfère à la page 131;

   la Régie dit clairement qu'elle a le devoir de

   fixer des tarifs justes et raisonnables, et ceci,

   pour la période de leur mise en application, c'est-

   à-dire l'année tarifaire. Elle est d'avis qu'un

   tarif ne devrait pas, sauf dans les cas prédéfinis,

   viser à récupérer des coûts encourus avant sa mise

   en application. Pour établir des tarifs justes et

   raisonnables, il est d'usage courant d'établir une

   projection des revenus requis et des revenus des

   ventes d'une année témoin, laquelle doit être

   représentative des conditions qui prévaudront au

   cours de l'année tarifaire.

           Et ça, ça n'a pas à changer cette année; la

   décision de... ce qui a amené la hausse de l'année

   dernière était juste et raisonnable en fonction des

   paramètres que la Régie a décidés l'année dernière.
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           Bien qu'Hydro-Québec demande de se faire

   octroyer un rendement maximum autorisé de neuf

   point quatre pour cent (9,4 %) pour l'année

   tarifaire deux mille cinq deux mille six (2005-

   2006), le Distributeur doit composer avec les

   conséquences pratiques d'un décalage entre l'année

   tarifaire et l'année témoin financière puisque

   telle a été la décision de principe de la Régie. La

   rentabilité d'Hydro-Québec Distribution et

   l'analyse de son dossier en deux mille cinq (2005)

   doivent être basées sur les hausses telles

   qu'accordées pour l'année deux mille quatre deux

   mille cinq (2004-2005). Pour ces raisons et celles

   qu'on a mentionnées dans notre preuve, la Régie

   doit rejeter la demande de provision réglementaire

   selon nous, et provision qui équivaut à, cette

   fois-ci en pourcentage, zéro virgule quarante-deux

   pour cent (0,42 %) de la hausse demandée pour deux

   mille cinq deux mille six (2005-2006). Là, je

   réfère à la pièce UC-11.

           Concernant le cavalier de douze (12) mois,

   donc ce qu'on a indiqué dans notre plan c'est

   qu'Hydro-Québec invoque un manque à gagner

   récurrent. Mais en demandant à la Régie de

   l'autoriser à créer une provision réglementaire de
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   trente-six point deux millions (36,2 M$) pour

   l'année financière deux mille quatre (2004). Donc,

   la même problématique se pose ici, et un cavalier

   de douze (12) mois pour l'année financière deux

   mille cinq (2005) applicable - et on peut le

   supposer puisque Hydro-Québec dit « récurrent » -

   d'année en année. Hydro-Québec semble vouloir en

   appeler ou vouloir aller en révision d'une décision

   de la Régie; ce qui évidemment n'est pas le moyen

   de le faire par un autre, un dossier tarifaire, où

   on veut changer les données de base.

           Si Hydro-Québec la trouvait déraisonnable,

   cette décision-là, bien, c'est l'année dernière

   qu'elle aurait dû prendre les moyens pour la faire

   rectifier, corriger, en appel, peu importe, là.

   L'appel n'est pas permis directement, mais par

   révision judiciaire, et caetera.

           Et maintenant, dans le dossier qui nous

   occupe, ou même l'année dernière encore dans sa

   décision 2004-47, la Régie avait prévu cet écart-là

   et avait dit que la preuve d'Hydro-Québec devait

   faire la démonstration d'un écart significatif

   entre les deux prévisions avant d'autoriser

   l'application de tout mécanisme éventuel

   d'ajustement pour y remédier.
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   (11 h 15)

           La preuve soumise par HQD dans le présent

   dossier est à la pièce HQD-5 document 2, intitulée

   « Traitement proposé pour pallier au manque à

   gagner découlant de la mise en application au

   premier (1er) avril plutôt qu'au premier (1er)

   janvier ».

           Selon nous, cette preuve ne répond pas aux

   attentes formulées qui sont essentiellement basées

   sur une comparaison de variations significatives

   entre la prévision du revenu requis et pour la

   période de douze (12) mois de l'année tarifaire et

   celle de l'année témoin. Donc, il n'y a pas de...

   la preuve ne répond pas aux attentes de la Régie.

           En effet, Hydro-Québec propose un

   mécanisme, mais ne fait pas d'abord la

   démonstration exigée par la Régie justifiant la

   nécessité ou le besoin d'appliquer un tel

   mécanisme. Le mécanisme vient à l'encontre de la

   décision de la Régie qui, elle, était prise en

   toute connaissance de cause dans la cause tarifaire

   précédente.

           Donc, même les principes qu'on a vus dans

   la section précédente sur la provision, l'arrêt de

   la Cour suprême, les décisions de la Régie sont
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   définitives et doivent être appliquées d'une année

   à l'autre à moins d'une démonstration probante que

   la décision mérite - parce que, là, on parle d'un

   principe, on ne parle pas, là, on dit, les

   décisions sont toujours en évolution,

   effectivement, les dossiers tarifaires comme tels

   mais sur les principes, on ne les remet pas en

   question d'une année à l'autre nécessairement.

           Éventuellement, on pourra peut-être revoir,

   mais pas juste comme ça en disant « ce n'était pas

   bon », on propose un mécanisme sans rencontrer les

   prévues par la Régie. Selon nous, personnellement,

   Hydro-Québec tente de faire pour les deux, les deux

   cavaliers, si vous voulez, tente de faire

   indirectement ce que la Régie a directement refusé

   d'autoriser l'an dernier.

           Donc, pour toutes ces raisons, nous

   demandons à la Régie et recommandons de rejeter

   également l'application d'un cavalier douze (12)

   mois qui représente, lui, zéro virgule soixante-

   trois pour cent (0,63 %) de la hausse demandée de

   deux virgule sept pour cent (2,7 %), ainsi que la

   création sous-jacente de la provision réglementaire

   de seize millions (16 M$) au trente et un (31)

   décembre deux mille cinq (2005).
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           Quant au point c) la hausse de base de un

   point soixante-cinq pour cent (1,65 %) pour l'année

   tarifaire deux mille cinq, deux mille six

   (2005-2006). Alors, ce qui dérange l'Union des

   consommateurs dans le dossier tel qu'il est

   présenté actuellement, puis pour cette hausse-là,

   c'est qu'il n'y a pas de mécanisme qui prévoit que,

   et la preuve n'est pas probante sur l'efficacité

   des coûts. Et donc, automatiquement, le

   Distributeur peut se voir autorisé son maximum

   autorisé alors que ce n'est qu'un maximum, comme on

   l'a dit dans notre preuve. Et je vous y réfère.

           Pourtant, le président d'Hydro-Québec

   Distribution a lui-même dit qu'il était favorable à

   un mécanisme incitatif ou une forme de mécanisme

   incitatif. Et, là, je vous réfère aux

   transcriptions sténographiques du six (6) décembre

   deux mille quatre (2004), pages 73 et 148. La

   préoccupation de l'Union des consommateurs quant au

   manque d'incitatif à réduire des coûts et à

   l'octroi du maximum autorisé automatiquement

   d'année en année nous semble d'autant plus valable

   dans le contexte créé par les divisions, créé par

   la Loi 116.

           En effet, dans le contexte, notre crainte
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   nous semble justifiée par le fait que le

   Distributeur et Hydro-Québec, l'entreprise

   intégrée, peuvent avoir un intérêt commun, accru à

   faire en sorte que moins de coûts et plus de

   profits soient attribués à la partie non

   réglementée de l'entreprise intégrée par

   l'attribution de coûts plus élevés au Distributeur.

           Et la crainte de l'Union des consommateurs

   est accentuée par son analyse de l'évolution des

   indicateurs de performance qui démontrent une

   tendance à la diminution de l'efficacité du

   Distributeur, notamment principalement notre

   démonstration porte là-dessus, sur la clientèle

   résidentielle.

           Et à cet égard-là, je voudrais amener

   l'exemple d'HydroSolution un peu dans le sens des

   questions qu'on a posées à monsieur Boulanger le

   six (6) décembre. On a vu que Hydro-Québec

   Distribution a intégré, a gardé tous les coûts, a

   gardé toute la main-d'oeuvre. Ça a été dit à

   maintes reprises. Mais à notre question à monsieur

   Boulanger quand on a demandé : Où vont les profits?

   C'était clair, là, que ça allait à l'entreprise

   intégrée.

           Et c'est cette mécanique-là qui nous
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   inquiète. Là, quels seront les profits? Est-ce que

   les coûts seront justifiés par le PGEÉ? On le verra

   dans le PGEÉ ou on le reverra à la cause tarifaire

   l'année prochaine. Mais c'est l'attitude ici qu'on

   questionne et qui fait en sorte que la Régie doit

   être vigilante sur cette façon de, ou ce potentiel

   de vouloir mettre des coûts naturellement au

   Distributeur plutôt que chez l'entreprise intégrée,

   parce que, évidemment, on peut les récupérer. Le

   Distributeur peut le récupérer.

           Donc, c'est pourquoi l'Union des

   consommateurs a insisté sur les indicateurs de

   performance et le fait maintenant. Selon nous, le

   Distributeur doit démontrer que les indicateurs

   qu'elle a adoptés dans sa décision D-2004-47 sont

   révélateurs d'une bonne performance et ils doivent

   donc être développés et présentés convenablement.

           À ce sujet, le procureur d'Hydro-Québec

   hier disait que notre preuve manquait de rigueur.

   Je ne sais pas qui fait de la projection sur qui,

   mais c'est un peu l'impression qu'on avait aussi de

   la preuve du Distributeur puisque les indicateurs

   sont présentés par HQD et sont appliqués à

   l'ensemble des clients du Distributeur, toutes

   catégories confondues.
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           Il n'y a aucune possibilité donc pour

   évaluer l'effort de performance du Distributeur par

   catégories de consommateurs. Cette information est

   pourtant essentielle vu la différence de niveau de

   captivité des clients du Distributeur. Par exemple,

   les clients domestiques qui sont plus captifs que

   les clients industriels, on le sait.

           Les risques que HQD mette plus d'effort

   pour améliorer sa performance dans sa prestation du

   service aux clients non captifs au détriment des

   clients plus captifs nous semblent très réels. D'où

   une limite de la preuve du Distributeur au sujet de

   cette performance et l'intérêt que la Régie ordonne

   à Hydro-Québec de soumettre annuellement une

   analyse détaillée de sa performance par catégories

   de clients.

           L'idéal est que le détail de l'analyse de

   performance du Distributeur aille de paire avec le

   détail de son système tarifaire. C'est d'ailleurs

   appliqué autant que possible des indicateurs de

   performance à chaque catégorie tarifaire. Cela

   permettrait de surveiller de façon fine

   l'efficacité du Distributeur. Et c'est ce qui

   manque entre autres à la preuve, selon nous, pour

   qu'elle soit complète. À cet égard, nous tenons
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   toujours à ce que les réunions techniques aient

   lieu pour pouvoir contribuer à ce que les

   indicateurs soient le plus utiles possible.

           Donc, en l'absence d'un régime

   réglementaire incitatif spécifique pour HQD, une

   meilleure performance du Distributeur réglementée

   peut être assurée si le régulateur fixe des tarifs

   à un niveau qui ne permettent pas nécessairement

   d'atteindre automatiquement le maximum du taux de

   rendement autorisé pour l'année en cours, laissant

   ainsi une marge de rendement potentiel qui favorise

   une amélioration de la performance du Distributeur.

           C'est un peu comme on entend souvent,

   t'sais, les hausses de tarifs, puis Hydro-Québec le

   dit abondamment, on fait des hausses de tarifs pour

   favoriser l'efficacité énergétique. Bien, les

   baisses aussi occasionnent une efficacité au niveau

   de l'engagement des coûts. Ça va de paire.

   ( 11 h 25)

           Nous considérons que la Régie doit avoir en

   main tous les outils pour s'assurer que le

   Distributeur mérite, entre guillemets, si vous

   voulez, ses augmentations et là, on verra en vertu

   de l'article 49 ou 52.1 si, et dans quelle mesure

   un mécanisme incitatif peut être proposé au
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   Distributeur. On verra les propositions le moment

   venu.

           Alors, pour toutes ces raisons et celles

   que nous avons indiquées dans notre preuve

   également,  nous proposons à la Régie de geler les

   hausses tarifaires donc de geler les tarifs et de

   ne pas accorder la hausse tarifaire de un soixante-

   cinq pour cent (1,65 %) et ceci, dans un contexte

   de dernières augmentations de trois pour cent (3 %)

   et de un point quatre pour cent (1,4 %) de l'année

   dernière. Donc, les conclusions sont répétées à la

   section 1.3.

           Sur la structure tarifaire, je serais brève

   mais, en gros, ce qu'on recommande, c'est le statu

   quo, on a invité la Régie à la prudence. Selon

   nous, les pratiques de l'industrie doivent être à

   l'effet de refléter des coûts dans la structure

   tarifaire et qu'il revient au Distributeur de

   prouver la qualité de son évaluation du rapport

   entre les prix de la première et de la deuxième

   tranche du tarif D. Il devrait y avoir une étude

   plus approfondie, à savoir si les minimums dix-sept

   (17), vingt-six (26) ou trente-quatre pour cent

   (34 %) ou un maximum de cinquante pour cent (50 %),

   comme l'indique l'évaluation du Distributeur sont
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   les plus appropriés.

           Selon nous, les impacts tarifaires sont

   importants et il est raisonnable que la Régie

   demande au Distributeur d'approfondir son

   évaluation et le GRAME, comme le GRAME l'a mis en

   preuve à la pièce 4, document 2, l'Ontario peut

   constituer un exemple à suivre ou du moins duquel

   on peut s'inspirer. Par exemple, il y a d'autres

   idées qui sont sorties dans cette juridiction où il

   y a des options qui sont destinées aux

   consommateurs à faibles revenus qui prévoient qu'on

   paierait moins cher l'été, plus cher l'été que

   l'hiver, et caetera, ce sont des exemples mais qui

   peuvent être intéressants d'étudier ici aussi.

           Donc, besoin d'études rigoureuses et, mais

   pour le moment, nous réitérons que, de maintenir

   pour l'exercice tarifaire 2005-2006 l'écart actuel

   entre les prix de la première tranche et de la

   deuxième tranche.

           La section 3, on a voulu faire, donc je

   suis rendue à la répartition des coûts, traitement

   à la marge versus traitement global. Notre expert a

   fait une proposition étoffé à ce sujet mais là, je

   réfère à la pièce UC-5, entre autres, c'est-à-dire

   plus spécifiquement, là, différentes, et où on voit
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   qu'il y a une différence de quarante-quatre

   millions (44 M$) au désavantage des consommateurs

   domestiques qui est en jeu et c'est là que je vous

   réfère à la page 15 de la pièce UC-5.

           Compte tenu de l'importance de l'enjeu pour

   l'Union des consommateurs, bien là, le temps va me

   manquer d'aller dans le détail de chacun des

   arguments qu'on aurait pu apporter à l'encontre de

   ceux qu'Hydro-Québec nous a amenés tout au long de

   l'audience, je vais me contenter de ce qu'on a

   indiqué dans le plan pour la plupart, sauf

   quelques-uns, mais en gros, après les avoir

   étudiés, on en arrive à la conclusion qu'aucun

   d'eux n'est un obstacle à l'utilisation de la

   méthode du traitement marginal.

           Donc, je m'arrêterai un peu plus sur le

   point f) où on dit : la répartition proposée au

   coût moyen reflète la causalité des coûts, assure

   un traitement équitable et plus de stabilité. Donc,

   selon nous, cette prétention-là n'est pas fondée.

   La répartition moyenne globale favorise plutôt,

   selon nous, la non-transparence et le fait de

   modifier, et elle a pour effet de modifier d'année

   en année, le volume d'électricité patrimoniale, ce

   qui ne nous semble pas aller dans le sens prévu du
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   concept, si vous voulez, de l'électricité

   patrimoniale.

           Plus grave, peut-être, mais de plus,

   l'absence d'une méthode d'allocation digne de ce

   nom ne sera pas possible dans l'avenir pour

   s'assurer que les tarifs qui découleront de la

   proposition d'Hydro-Québec seront justes et

   raisonnables contrairement à l'article 49 et 52.1

   de la Loi. L'Union des consommateurs est d'accord

   avec l'idée de favoriser la stabilité des prix.

   Toutefois, la stabilité des prix ne doit pas se

   réaliser pour une catégorie de consommateurs au

   détriment d'une autre catégorie de consommateurs.

           Par ailleurs, s'il y a des chocs

   tarifaires, ceux-ci, qui viennent à une étape

   subséquente, après l'allocation des coûts, ceux-ci

   peuvent être prévus par des outils ou palliés, on

   peut y pallier par des outils réglementaires et des

   décisions appropriées basées sur les coûts réels.

   Donc, selon nous, la proposition du Distributeur va

   à l'encontre de la protection des consommateurs et

   de l'équité au sens de l'article 5 de la Loi.

           Concernant justement les chocs, on a

   entendu toutes sortes de chocs, là, de la part

   d'Hydro-Québec Distribution, choc de répartition,
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   choc des interfinancements, choc structurel, je ne

   m'étendrais pas longtemps sur les chocs de

   répartition puis les chocs sur l'interfinancement,

   je n'ai pas trop saisi au juste qu'est-ce que ça

   pourrait vouloir dire, nos questions n'ont pas été

   éclairantes là-dessus. Je ne crois pas qu'on peut

   parler véritablement de chocs de répartition, là,

   on répartit ensuite on prend des décisions en

   fonction de la répartition. Même chose pour

   l'interfinancement.

           Par contre, sur le choc structurel, un mot

   peut-être, parce que monsieur Bastien a évoqué le

   fait qu'Hydro-Québec aurait toujours fait comme ça

   et je vous réfère aux notes sténographiques du neuf

   (9) décembre deux mille quatre (2004), page 206.

   Selon nous, le contexte réglementaire et

   énergétique a, de beaucoup changé, et le principal

   choc qu'on a pu constater depuis quelques années,

   s'il y avait un choc, c'est la création de

   l'électricité patrimoniale, les divisions telles

   qu'on les connaît maintenant qui modifient

   complètement le schème de pensée et la façon de

   concevoir Hydro-Québec, donc, du moins du point de

   vue réglementaire. Donc, et maintenant, en plus,

   monsieur Bastien nous amenait l'exemple de La
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   Grande qui était répartie entre toutes les

   catégories sans distinction, dont le coût était

   réparti à toutes les catégories, on avait, dans ce

   temps-là, on encourageait la consommation

   d'énergie, on n'est plus dans ce contexte-là

   maintenant. Maintenant, on veille à faire attention

   à l'électricité qu'on achète et on n'est plus dans

   une époque où les ressources semblaient illimitées.

   C'est pour ça qu'on ne peut pas dire maintenant que

   ce qui a été fait avant est bon aujourd'hui.

           Mais selon nous, la méthode du coût global,

   c'est faux de prétendre que c'est la règle dans

   l'industrie parce que dans l'industrie, mon

   confrère Fraser le disait hier, on est les seuls à

   avoir l'électricité patrimoniale peut-être que B.C.

   l'a mais il l'a dit lui-même, ce n'est pas de la

   même façon, il y a des différences donc, il faut

   voir vraiment dans notre contexte comment est-ce

   qu'on va gérer la répartition des coûts, une fois

   l'électricité patrimoniale atteinte.

   (11 h 30)

           Pour nous là, au contraire, si on veut être

   cohérent avec l'industrie et rigoureux dans

   l'application des principes de régulation

   économique, nous attribuons, il faut attribuer les
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   coûts à ceux qui les ont occasionnés, dans la

   mesure du possible. Pour l'électricité

   postpatrimoniale, c'est possible d'identifier

   quelle catégorie de consommateurs a causé quel

   coût.

           Je suis rendue au point 3.3 : Le traitement

   marginal et l'énergie patrimoniale. Donc, ici c'est

   le concept de savoir que si l'électricité

   patrimonia-le comprend des volumes fixés dans le

   temps juste à partir du moment où on l'a atteint,

   plutôt que des volumes sur lesquels on peut venir

   jouer sans cesse année après année.

           Donc, on vous a distribué, si je ne me

   trompe pas, une définition du dictionnaire du mot

   « patrimoine » qui reflète l'idée qu'on se fait du

   patrimoine. Et c'est intéressant de noter que cette

   notion-là comprend la notion de « à une date

   donnée ». Un patrimoine c'est fixé dans le temps,

   sans compter que c'est un volume comme on le sait

   par la loi. Je voulais quand même... que le volume,

   lui, est prévu dans la loi, mais qu'il soit fixé

   dans le temps au moment de l'atteinte nous apparaît

   être dans le sens de l'intention du législateur et

   dans le sens commun de ce qu'on pense d'un

   patrimoine, de ce qu'on s'attend d'une énergie
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   patrimoniale. D'ailleurs dans son témoignage,

   monsieur Bastien, le neuf (9) décembre à la page

   95, disait qu'il avait été peut-être dans le secret

   des dieux là, qu'il avait participé aux discussions

   sur la notion de patrimoine. Il avait dit que le

   but de la création du bloc patrimonial était de

   stabiliser et de rassurer l'ensemble des

   consommateurs que tout ce qui avait été acquis

   jusqu'à ce jour va lui être retourné, va être au

   service des consommateurs, de tous les

   consommateurs.

           Donc, pour nous, le fait de revenir sans

   cesse sur la part d'électricité patrimoniale qui

   revient à une catégorie de consommateurs n'a pas de

   quoi rassurer justement. Et si l'énergie

   patrimoniale doit avoir un sens du point de vue du

   consommateur, c'est celui de garantir un volume

   d'énergie patrimoniale qui reflète l'état des

   approvisionne-ments au moment où il est fixé.

           Encore une fois je vous répète que cette

   allocation proposée par le Distributeur désavantage

   actuellement les consommateurs résidentiels. La

   détermination de l'électricité patrimoniale ne

   devrait pas avoir pour effet de faire diminuer les

   coûts à une catégorie de consommateurs qui, selon
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   les règles applicables en matière de tarification,

   doivent payer leur juste part en fonction du coût

   réel causé par leur consommation.

           Donc, petite étude de la loi maintenant.

   Hydro-Québec l'a dit, à sa pièce HQD-12 document 1

   page 19, que la loi n'a pas à déterminer de méthode

   de répartition des coûts. Donc selon nous, ce n'est

   pas exact de dire que la loi laisserait peu de

   place aux autres méthodes de répartition pouvant

   être appliquées à l'électricité postpatrimoniale.

           Si on rappelle un peu le contexte dans

   lequel s'insère l'article 52.2 qui prévoit

   l'énergie patrimoniale entre autres, mais avant il

   y a l'article 52.1 qui reflète une façon classique

   d'établir des tarifs entre les catégories de

   consommateurs. Et qui réfère, 52.1, à 49.10 qui,

   elle aussi, réfère à une méthode classique de

   répartition des coûts. Notamment quand elle dit au

   point 6 de tenir compte des coûts de service, des

   risques différents inhérents à chaque catégorie de

   consommateurs.

           Maintenant, 52.2 dit la même chose; les

   coûts sont alloués entre les catégories de

   consommateurs, selon leurs caractéristiques de

   consommation. Donc là, on voit que le législateur
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   n'a pas dérogé au principe classique de répartition

   des coûts, n'a pas dérogé à la philosophie. Pour

   l'électricité patrimoniale par contre, l'article

   52.2 deuxième alinéa est très précis sur comment ce

   doit être calculé. Mais sur l'allocation des coûts,

   il n'y a pas de précision. Donc, il est logique et

   plus logique que la répartition des coûts soit

   faite en fonction des coûts réels; d'ailleurs c'est

   ce que la loi dit à 52.2, par catégorie de

   consommateurs. Il n'y a pas d'obstacle à la méthode

   d'allocation du coût marginal dans la loi, au

   contraire, l'esprit de la loi favorise ce

   traitement-là selon nous.

           Et à la deuxième phrase de l'article 52.2

   qui commence par « Ces coûts »; selon nous, ce

   n'est pas une indication d'une méthode de

   répartition. Comme on l'a vu, la répartition comme

   telle n'est pas prévue par la loi. Pour nous,

   l'addition qui est prévue à 52.2 doit être faite

   pour calculer les revenus requis du Distributeur et

   non pas pour allouer les coûts par catégorie de

   consommateurs. En effet, à partir d'un montant de

   revenu requis, différentes possibilités de hausses

   tarifaires pourraient être envisagées pour chacune

   des catégories de consommateurs, principa-lement en
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   fonction de leurs coûts. C'est d'ailleurs, comme je

   vous disais, ce que prévoient les articles 52.1 et

   49. Mais pour ce faire, il faut que les coûts

   soient évalués correctement.

           Quant à l'énergie patrimoniale, à savoir si

   le volume doit être fixé ou pas; il n'y a pas non

   plus de contre-indication dans la loi. Au

   contraire, l'article 52.2, deuxième alinéa, au

   premier paragraphe, prévoit que le volume doit être

   établi par l'addition des produits du volume de

   consommation patrimoniale de chaque catégorie de

   consommateurs, par le coût alloué respectivement à

   ces consomma-teurs. La loi est spécifique en ce qui

   a trait à l'électricité patrimoniale; on additionne

   les coûts, le volume jusqu'à concurrence de cent

   soixante-cinq (165). On ne répartit pas cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh) entre les

   catégories de consommateurs en fonction de l'aléa

   de la demande à chaque année.

           Le deuxième paragraphe de cet alinéa

   précise que le volume annuel de consommation

   patrimoniale correspond au volume de consommation

   des marchés québécois. Il n'y a pas un volume, il y

   a des volumes également.

           Selon nous, tout comme la Régie l'a décidé
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   pour l'interfinancement, la Régie a décidé que

   l'interfinancement serait calculé à partir de

   l'année deux mille deux (2002). La Régie a tous les

   pouvoirs pour déclarer quels sont les volumes

   d'électricité patrimoniale qui reviennent à chaque

   catégorie de consommateurs au moment de l'atteinte

   de la limite du contrat patrimonial.

           Donc, encore une fois cette analyse

   démontre que l'application éventuelle de la méthode

   du coût marginal est tout à fait conforme à

   l'esprit de la loi.

           Le décret, l'annexe 1 et le décret 1070, je

   n'ai pas beaucoup de choses à ajouter là-dessus. Ne

   serait-ce que pour dire que les coûts varient

   vraisemblablement pour des raisons d'allocation de

   coûts entre les consommateurs, tels les facteurs

   d'utilisation de perte électrique par catégorie de

   consommateurs, les coûts de... En effet, l'expert

   Co Pham dit à la page 8 :

                Les coûts de fourniture fixés de

                l'électricité patrimoniale par

                catégorie de consommateurs, fixés dans

                la loi, tiennent compte des

                caractéristiques de leur consommation.

           Donc, pour l'électricité patrimoniale, au
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   lieu d'être déterminés par décret, les coûts de

   l'énergie postpatrimoniale sont déterminés par

   catégorie de consommateurs en fonction des coûts

   réels. Comme on l'a vu dans l'article 52.2.

   (11 h 40)

           En conclusion sur cette grande question de

   la répartition des coûts. Disons que, en reprenant

   chacun des arguments invoqués par Hydro-Québec, on

   n'a pas trouvé de contre-indication au traitement

   marginal. Au contraire, la lecture de la Loi en

   plus nous conforte dans notre choix de proposition.

           Pour toutes ces raisons, je termine là-

   dessus, l'Union des consommateurs réitère chacune

   de ses conclusions avec peut-être un bémol ou une

   nuance sur la troisième conclusion lorsqu'on dit :

   « Que la Régie considère le traitement marginal »,

   le « considère » était prudent dans la mesure où

   peut-être y aurait-il ressorti de la preuve

   d'autres méthodes que celle proposé par Hydro-

   Québec, celle proposée par l'expert Co Pham. Sauf

   que tel n'est pas le cas. Donc, peut-être vaut-il

   mieux considérer dès maintenant le traitement

   marginal comme étant la meilleure proposition.

           Donc, voilà sur cette nuance. Et enfin,

   sur, je n'ai pas abordé directement dans la
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   plaidoirie le thème du compte de frais reportés.

   Nos conclusions sont réitérées. On l'a abordé dans

   notre preuve. J'ai entendu les plaidoiries de mes

   confrères et consoeurs d'Option consommateurs et de

   la FCEI qui vont dans le sens de nos

   représentations en preuve. Mais ce n'est pas parce

   que ce sujet-là est moins important. Mais je vous

   réfère à la preuve à cet égard. Voilà, ça complète

   ma présentation. Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Monsieur Bolullo, vous avez

   le mot de la fin. Normalement, l'AIEQ, ça aurait dû

   être le premier à passer. Là, vous voyez le

   privilège.

   PLAIDOIRIE PAR M. LOUIS A. BOLULLO :

   Je dirais comme monsieur Bertrand lors d'une partie

   de hockey, l'ancien premier ministre, « je serai

   bref ». Mais ce n'était pas le cas dans son cas.

   Écoutez, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs, permettez-moi en premier lieu de vous

   présenter nos meilleurs voeux pour deux mille cinq

   (2005). Ces voeux, il va s'en dire, s'adressent à

   tout le personnel de la Régie, Hydro-Québec et à

   tous les intervenants. J'ai ici quelques copies de

   notre intervention.
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   M. MICHEL HARDY :

   Monsieur Bolullo, théoriquement, c'est ce que vous

   avez déposé en preuve en fait, ça, dans votre

   présentation.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   C'est ce que je vais lire aujourd'hui.

   M. MICHEL HARDY :

   Excusez!

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   C'est bien ça. Alors, monsieur Gaétan Thibault,

   président du conseil d'administration de l'AIEQ est

   retenu pour affaires à l'extérieur de la ville

   aujourd'hui, et il m'a demandé de vous présenter en

   son nom et au nom de l'AIEQ le plaidoyer de

   l'Association dans la cause R-3541-2004.

           Tout d'abord, Monsieur le Président,

   permettez-moi d'effacer tout doute sur l'intégrité

   de l'AIEQ dans le traitement de ce dossier, doute

   qu'a soulevé le procureur d'Option consommateurs à

   l'occasion du contre-interrogatoire de l'AIEQ le

   seize (16) décembre dernier. Dans l'exercice de nos

   fonctions, nous observons à l'AIEQ, de façon très

   stricte, un code d'éthique.

           Si, à l'occasion d'un traitement de dossier

   ou d'une prise de décision, un ou des
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   administrateurs ou encore membre d'un comité de

   travail était impliqué, soit personnellement ou au

   travers de l'organisme qu'il représente, de facto,

   ce ou ces administrateurs ou membre de comité se

   retirerait des délibérations et ne prendrait pas

   part dans ces cas aux décisions. C'est ce qui se

   produit dans tous les cas où l'AIEQ intervient

   devant la Régie dans les causes qui concernent un

   de nos membres, Hydro-Québec.

           Dans nos interventions, notre objectif est

   de faire valoir les intérêts de toute l'industrie

   électrique dans son ensemble et non pas d'appuyer,

   par népotisme, un de nos membres. Afin d'éviter à

   l'avenir toute ambiguïté sur cette question, nous

   tenterons dans les prochaines interventions devant

   la Régie de clarifier encore mieux cet état de

   fait.

           Monsieur le Président, du mémoire que nous

   vous soumettions le vingt-deux (22) novembre

   dernier, trois points nous apparaissent importants

   à mettre en évidence aujourd'hui. Tout d'abord, les

   recommandations relatives à certains principes

   réglementaires. En deuxième lieu, la recommandation

   relative à l'évaluation du revenu additionnel

   requis pour deux mille cinq (2005). Et finalement,
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   la recommandation concernant la répartition du coût

   de service entre les catégories tarifaires.

           Permettez-moi cependant de préciser ici une

   affirmation faite il y a quelques minutes par le

   procureur de SÉ/AQLPA au sujet de notre

   appréciation des prévisions de la demande faite par

   le Distributeur. L'AIEQ considère, et c'est dans

   notre mémoire en page 9, que la prévision des

   ventes pour deux mille cinq (2005) est raisonnable

   et que s'il y a lieu, s'il y a quelque chose, il

   n'y a pas de risque avec cette prévision de

   surestimer les revenus prévus pour deux mille cinq

   (2005). Ce qui était pertinent dans le dossier

   tarifaire.

           Donc, le premier point, les principes

   réglementaires. Et je commence par le manque à

   gagner occasionné par le décalage entre l'année

   tarifaire et l'année financière. Le décalage entre

   l'année témoin projetée qui sert à la détermination

   du revenu additionnel requis et l'année tarifaire,

   qui amorce le processus de récupération de ce

   revenu, occasionne de toute évidence un manque à

   gagner.

           La Régie reconnaît cet état de fait. En

   effet, dans sa décision D-2003-93, elle affirme, et
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   je cite (décision en page 15) :

                Le cas échéant, le Distributeur pourra

                proposer des modalités d'ajustements

                de tarifs pour tenir compte d'écarts

                pouvant survenir en raison de la non-

                coïncidence de l'année témoin et de

                l'année tarifaire.

   La Régie, dans une décision subséquente, a

   cependant refusé d'adopter une méthode proposée par

   le Distributeur qui aurait occasionné, dans

   certaines circonstances, une surfacturation. L'AIEQ

   appuie cette approche prudente.

           Par ailleurs, il faut réaliser que ce

   manque à gagner est significatif. Pour deux mille

   quatre (2004), il se chiffre à trente-six virgule

   deux millions de dollars (36,2 M$), et pour deux

   mille cinq (2005), il s'établirait à plus de

   cinquante millions (50 M$). Ce sont des sommes

   substantielles qui, à nos yeux, viennent grever de

   façon importante le rendement autorisé par la Régie

   selon le troisième, je ne sais pas si c'est alinéa

   ou paragraphe, enfin, de l'article 49 de la Loi.

           Notons que ce rendement autorisé est fixé

   avec précision et ce, trois chiffres après le

   point. Avec une telle précision, il serait pour le
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   moins erroné de conclure, comme le fait monsieur

   Drazen, le témoin expert pour le compte de

   FCEI/ASSQ, et je cite :

                There is not mechanism to recover what

                HQD characterizes as « lost

                earnings ». The underlying principle

                is that the new rates are intended to

                reflect the costs during the period

                they are in effect but there is no way

                to guarantee an exact match.

   Nous ne croyons pas qu'il faille empêcher le

   Distributeur d'obtenir un rendement tout à fait

   légitime et prescrit par la Loi en raison du fait

   que, pour des raisons très pratiques, on a décidé

   d'effectuer un décalage entre l'année témoin et

   l'année tarifaire. Il faut rendre à César ce qui

   appartient à César. C'est pourquoi nous

   recommandons respectueusement à la Régie qu'elle

   permette au Distributeur de récupérer ce manque à

   gagner.

           Par ailleurs, il est clair à nos yeux que

   la méthode de cavalier proposée par le Distributeur

   est complexe comme nous l'avons fait valoir dans

   notre mémoire. Ce constat est corroboré par les

   nombreux questionnements des intervenants lors du
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   contre-interrogatoire du Distributeur.

   (11 h 50)

   C'est pourquoi, nous recommandons respectueusement

   à la Régie une méthode beaucoup plus simple qui

   permet de récupérer la totalité du manque à gagner

   d'une année lors de l'augmentation des tarifs de

   l'année subséquente à travers une prise de

   provision réglementaire de fin d'année.

           Non seulement cette méthode est simple

   d'application mais elle élimine à la source toute

   possibilité de surfacturation comme le désire la

   Régie et certains intervenants y compris monsieur

   Drazen.

           Ainsi le revenu additionnel requis établi

   pour deux mille cinq (2005) devrait être rehaussé

   du manque à gagner de trente-six virgule deux

   millions (36,2 M$) encourus dans l'exercice

   financier deux mille quatre (2004).

           Le deuxième principe réglementaire a trait

   au transfert automatique des coûts de fourniture de

   l'énergie postpatrimoniale. Monsieur le Président,

   en marge du dossier R-3492 Phase 1, l'AIEQ

   recommandait à la Régie un tel transfert. De plus,

   comme il est rapporté dans la décision D-2003-93,

   une majorité d'intervenants abondait dans le même
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   sens.

           La Régie, à ce moment, autorisait le

   transfert automatique des écarts encourus pour

   l'énergie patrimoniale.

           Mais les écarts possible de volume et

   surtout de prix de la fourniture d'électricité

   postpatrimoniale justifie, à nos yeux, encore plus

   que soit accordé au Distributeur la possibilité de

   récupérer ces coûts très difficiles à prévoir dans

   un contexte de marché de l'énergie très volatil et

   pouvant atteindre des niveaux substantiels. Notons

   que seuls des aléas climatiques normaux soit deux

   térawattheures (2 TWh) de plus pourraient

   occasionner des coûts nets de plus de soixante

   millions de dollars (60 M$). Dans des cas extrêmes,

   soit une possibilité de plus quatre térawattheures

   (4 TWh), ce coût grimperait à cent vingt millions

   de dollars (120 M$).

           Certains intervenants dont monsieur Drazen

   pour le FCEI/ASSQ invoquent le fait que le

   Distributeur devrait à lui seul absorber ces

   fluctuations puisque ces dernières sont comprises

   dans la rétribution du risque d'affaires.

           Si nous nous référons au débat entourant

   l'établissement du rendement du Distributeur dans
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   le dossier R-3492 Phase 1, on remarquera que le

   risque d'affaires pris en compte ne couvre pas

   cette éventualité. Il est plutôt confiné au risque

   relié aux opérations régulières, soit une baisse

   conjoncturelle des ventes ou encore une

   recrudescence soudaine des investissements due à

   l'obligation de desservir ou encore à des

   fluctuations du taux des mauvaises créances.

           Nous ne croyons pas non plus qu'autoriser

   ce transfert automatique des écarts du coût de

   fourniture postpatrimoniale réduirait les efforts

   du Distributeur pour optimiser ses coûts

   d'approvisionnement comme le laisse encore entendre

   monsieur Drazen.

           Le processus d'approvisionnement est bien

   encadré par la Régie et le plan d'approvisionnement

   approuvé incorpore des outils d'optimisation visant

   à minimiser les coûts de cette opération. Le

   deuxième plan d'approvisionnement est présentement

   à l'étude et devrait donner l'occasion, s'il y a

   lieu, d'optimiser encore plus ce processus.

           En conséquence, nous recommandons

   respectueusement à la Régie d'autoriser le

   transfert automatique des écarts encourus par le

   Distributeur dans l'approvisionnement de l'énergie
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   postpatrimoniale.

           Notre deuxième point concerne les

   recommandations relatives à l'évaluation du revenu

   additionnel requis pour deux mille cinq (2005).

   Monsieur le Président, nous ne traiterons pas ici

   des augmentations de coûts de service attribuables

   à la fourniture d'énergie postpatrimoniale requise

   ni au coût engendré par le relèvement des

   paramètres financiers qui occasionnent un coût de

   capital plus élevé. Ces coûts sont en quelque sorte

   hors du contrôle du Distributeur.

           Un peu moins de dix pour cent (10 %) du

   coût de service sont reliés aux charges

   d'exploitation complètement sous le contrôle du

   Distributeur.

           Monsieur le Président, on ne peut que

   constater, avec satisfaction par ailleurs que ces

   charges d'exploitation n'ont pas connues de

   croissance depuis maintenant cinq ans. Tous les

   indicateurs de performance reliés à ces charges

   dénotent des gains de productivité, quelque soit la

   période d'analyse considérée. Deux mille trois

   (2003) à deux mille cinq (2005), deux mille un

   (2001) à deux mille cinq (2005) ou encore deux

   mille quatre (2004) à deux mille cinq (2005). Ceci
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   est clairement mis en lumière par monsieur Drazen

   dans son mémoire lorsqu'il répond à la question

   « Compared to When ».

           Il faut, par ailleurs, bien distinguer

   entre les indicateurs qui ont trait à

   l'exploitation des indicateurs qui se rapportent

   aux immobilisations, ce que monsieur Drazen omet de

   faire. Nous reviendrons sur ces derniers un peu

   plus loin.

           Si l'on examine plus spécifiquement chaque

   élément qui constitue ces charges d'exploitation,

   on peut facilement se concentrer sur l'élément le

   plus important, soit la masse salariale qui

   représente à six cent vingt et un virgule quatre

   millions (621,4 M$) les deux tiers des charges

   d'exploitation.

           La Régie avait autorisé pour deux mille

   quatre (2004) des effectifs moyens de sept mille

   sept cent (7 700) années-personnes. Depuis lors, se

   sont ajoutés quelques cent vingt-cinq (125) années-

   personnes suite à l'autorisation par la Régie de

   plusieurs projets tels le SIC, le projet Dcartes ou

   encore le PGEÉ. Les sept mille huit cent soixante-

   quinze (7 875) années-personnes requis par le

   Distributeur pour deux mille cinq (2005) nous
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   semblent pleinement justifiés. Nous recommandons

   respectueusement à la Régie d'autoriser ce niveau

   d'effectif et le budget d'opération qui lui est

   sous-jacent.

           Par ailleurs, malgré le fait, Monsieur le

   Président, que l'AIEQ soit favorable à un régime de

   rémunération incitatif, nous émettons de sérieuses

   réserves sur l'application de ce régime pour les

   employés régis du Distributeur. Dans l'évaluation

   de la performance de ces employés, seulement vingt

   pour cent (20 %) sont accordés à l'appréciation de

   leur performance directement reliée à leurs

   activités. Ceci nous apparaît nettement insuffisant

   et même pourrait même engendrer des effets pervers.

   En effet, des bonis à la  hauteur de quatre-vingts

   pour cent (80 %) pourraient être versés à des

   employés qui auraient complètement raté leurs

   objectifs. Ce n'est heureusement pas le cas puisque

   la qualité du service offerte par le Distributeur

   est mesurée par plusieurs indicateurs démontre

   l'atteinte de standards élevés.

   11 h 55

           Malgré donc, qu'en principe, nous ne

   pouvons recommander l'intégration de ces bonis dans

   le coût du service du Distributeur, nous enjoignons
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   respectueusement la Régie à tenir compte, dans sa

   décision à ce sujet, de la performance de haut

   niveau du Distributeur.

           Monsieur le Président, le second élément de

   coût sous le contrôle du Distributeur est

   l'évolution de la base de tarification largement

   influencée par le programme d'investissement. La

   plupart des indicateurs reliés aux immobilisations

   sont en progression. Cependant, on constate après

   analyse que ce sont des projets spéciaux,

   nécessaires mais ponctuels, autorisés par la Régie

   et la très forte croissance de la demande de ces

   dernières années au résidentiel qui explique

   l'essentiel de cette croissance. En excluant ces

   cas spéciaux, le programme d'investissement proposé

   par le Distributeur pour deux mille cinq (2005)

   nous apparaît tout à fait justifié. On ne peut

   insister suffisamment auprès de la Régie pour

   qu'elle autorise les investissements nécessaires au

   maintien des actifs. C'est la seule garantie pour

   assurer à moyen et long termes un service de

   qualité.

           Il en est de même, Monsieur le Président,

   pour le programme destiné à la croissance de la

   demande; programme qui répond à l'obligation de
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   desservir. Aucun intervenant ne s'est élevé contre

   le niveau d'investissement demandé par le

   Distributeur. Nous recommandons respectueusement à

   la Régie qu'elle autorise les cinq cent soixante-

   dix-neuf virgule deux millions (579,2 M$) par

   catégorie d'actifs demandés par le Distributeur

   pour des projets inférieurs à dix millions (10 M$).

           Permettez-moi en terminant, Monsieur le

   Président, de suggérer au Distributeur, dans les

   dossiers tarifaires futurs, de justifier de façon

   plus élaborée le programme d'investissement

   proposé, et ce, dès le dépôt de la preuve, sans

   attendre la présentation en audience pour

   expliciter certains éléments importants de ce

   dossier. De façon générale, nous souscrivons aux

   remarques faites par monsieur Drazen concernant la

   qualité des données.

           Au terme de cette analyse, nous

   recommandons respectueusement à la Régie d'accepter

   l'évaluation du revenu additionnel requis de cent

   quarante et un millions (141 M$) proposée par le

   Distributeur sous réserve de l'appréciation par la

   Régie des douze virgule neuf millions (12,9 M$)

   réclamés par le Distributeur pour le régime de

   rémunération incitative des employés régis.

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   12 janvier 2005                                 AIEQ

                        - 124 -        M. Louis Bolullo

           Pour la détermination de la hausse

   tarifaire, ces revenus attribuables à l'année deux

   mille cinq (2005) devraient être rehaussés de la

   provision réglementaire de fin deux mille quatre

   (2004) évaluée à trente-six virgule deux millions

   (36,2 M$).

           Le troisième point concerne la

   recommandation concernant la répartition du coût de

   service aux différentes catégories tarifaires. En

   tarification, Monsieur le Président, le coût global

   de service est réparti aux différentes catégories

   tarifaires à travers un lien de causalité qui

   attribue chaque composante du coût de service aux

   catégories qui les occasionnent. Pour ce faire, des

   facteurs de répartition sont identifiés pour chaque

   fonction majeure; fourniture d'énergie, transport,

   distribution, ou pour chaque activité majeure, tel

   par exemple le mesurage. On retrouve le résultat de

   ce processus d'allocation minutieuse en HQD-12

   documents 1 à 4. Comment alors comprendre que pour

   la composante coût de fourniture, qui explique

   cinquante pour cent (50 %) du coût de service du

   Distributeur, on dérogerait à ce concept de base de

   répartition?

           Comment comprendre de façon plus directe la
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   justification d'un traitement global pour les deux

   blocs de fourniture d'énergie que sont d'une part

   le bloc d'énergie patrimoniale et d'autre part le

   bloc d'énergie postpatrimonial; deux composantes

   qui ont des caractéristiques physiques bien

   distinctes - puissance et énergie - et surtout des

   coûts fort différents?

           L'objection majeure à procéder de façon

   distincte à l'allocation de ces deux blocs aux

   différentes catégories tarifaires serait la

   difficulté de répartir de façon équitable le bloc

   d'énergie patrimoniale des cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh).

           Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, au cours au moins des dix dernières

   années, les différentes catégories de clientèles,

   domestique, petite et moyenne puissance, et grande

   puissance, se sont partagé l'énergie en provenance

   du bloc patrimonial de façon on ne peut plus

   constante. Trente-quatre (34 %) à trente-cinq pour

   cent (35 %) sont allés au domestique. Vingt pour

   cent (20 %) au secteur général petite et moyenne

   puissance, et quarante-trois pour cent (43 %) ont

   servi au secteur grande puissance. Cette

   répartition n'a pas bougé malgré les cycles
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   économiques, malgré les implantations industrielles

   majeures et ponctuelles et aussi malgré la fièvre

   de construction résidentielle à certains moments.

           Nous n'avons aucune indication que la

   limite imposée par les cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh) ait empêché quelque

   catégorie de consommateurs que ce soit de profiter

   des avantages économiques du bloc d'énergie

   patrimoniale. Il n'y a pas eu de bousculade aux

   portes pour s'arracher les derniers térawattheures

   de cette énergie peu coûteuse. Il n'y a pas eu non

   plus de catégorie de consommateurs laissés en plan.

           La répartition du bloc d'énergie

   patrimoniale entre les différentes catégories

   tarifaires s'est effectuée de façon naturelle dans

   une structure de marché de l'électricité à

   maturité.

           À notre avis, on peut donc allouer sans

   discrimination les cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh) d'énergie patrimoniale

   selon la répartition effective observée au moment

   de l'atteinte de ce bloc. C'est ce que l'AIEQ

   recommande respectueusement à la Régie.

           Au-delà de la consommation d'énergie

   patrimoniale, chaque catégorie de consommateurs
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   devrait assumer sa part des coûts; coûts reliés aux

   volumes additionnels exigés par chaque catégorie et

   coûts reliés aux caractéristiques - puissance et

   énergie - comme c'est le cas pour la répartition du

   bloc d'énergie patrimoniale et comme la loi

   l'exige.

           L'Union des consommateurs, à travers le

   témoignage du témoin-expert monsieur Co Pham,

   abonde dans le même sens. Cette méthode de

   répartition spécifique des deux blocs de fourniture

   distincts répond en tous points aux critères

   d'équité et d'impartialité, ou pour les anglophones

   de fairness.

           Certains intervenants confondent le

   traitement spécifique des deux blocs de fourniture

   d'énergie avec un traitement différent pour une

   même catégorie de clientèle entre les anciens

   clients qui bénéficieraient de l'énergie

   patrimoniale et les nouveaux qui doivent

   s'approvisionner à une énergie beaucoup plus

   dispendieuse.

           C'est ce qui fait dire à monsieur Knecht,

   témoin-expert pour le compte de l'AQCIE/CIFQ, et je

   cite :

                It will create a competitive advantage
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                of one firm over the other. Because

                you are giving en entitlement to an

                existing customer, you are, in

                essence, giving a competitive

                advantage to an older firm that may

                not be as competitive as a new firm

                coming in and therefore you may

                discourage new investments and

                competition and effectiveness in the

                economy that comes with that.

   Transcription volume 4 page 142.

           Il n'y a pas, dans notre recommandation,

   une source de conflit intergénérationnel. Nous

   observons le deuxième principe fondamental de

   répartition des coûts entre les catégories

   tarifaires, soit un traitement égal pour tous les

   consommateurs d'une même catégorie tarifaire,

   qu'ils soient anciens ou nouveaux. Un tarif

   identique pour des caractéristiques de consommation

   semblables.

           Monsieur Knecht évoque également que la

   méthode de répartition que nous recommandons

   occasionnerait une instabilité dans les tarifs. Et

   je cite :

                It could easily result in very
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                unstable rates for new customers

                coming on.

   Transcription volume 4, page 143.

           Il n'en est rien. En effet le poids de la

   consommation d'énergie patrimoniale pour toutes les

   catégories tarifaires, soit quelque cinquante-sept

   térawattheures (57 TWh) pour le domestique, trente-

   deux térawattheures (32 TWh) pour le général petite

   et moyenne puissance, et soixante-douze

   térawattheures (72 TWh) pour la grande puissance,

   vient amortir le choc des quelques térawattheures

   d'énergie postpatrimoniale nécessaires à chaque

   année pour assurer la croissance de la demande.

           La méthode de répartition des coûts de

   fourniture sur une base spécifique à chaque bloc

   est non seulement équitable et impartiale, mais

   répond en tout point au principe d'utilisateur

   payeur recommandé par l'AQCIE/CIFQ dans un dossier

   cousin à celui-ci, à savoir le dossier R-3473 qui

   se rapporte à la méthode d'allocation des

   programmes d'économie d'énergie, les Negawatts.

           Ne pas attribuer aux catégories de

   consommateurs qui occasionnent l'augmentation de la

   demande au-delà du seuil de l'énergie patrimoniale,

   ne pas attribuer le coût de l'énergie postpatrimo-
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   niale pourrait provoquer un interfinancement entre

   une catégorie tarifaire et une autre.

           Il importe à ce sujet d'appliquer la

   formule d'interfinancement approuvée par la Régie

   de façon stricte et exacte et de relier

   l'évaluation du dénominateur de la formule, soit le

   revenu requis de chaque catégorie de consommateur,

   avec les vrais coûts nécessaires à la prestation de

   service soit les coûts de chaque bloc de fourniture

   d'énergie que chaque catégorie tarifaire

   occasionne.

           Si on globalise par contre les coûts de

   fourniture en affectant, à chaque catégorie de

   consommateurs, le coût moyen des deux blocs,

   indépendamment des coûts réels qu'ils occasionnent,

   on fausserait l'évaluation du taux d'interfinance-

   ment. L'AIEQ considère cette question de

   répartition des coûts de fourniture de la première

   importance dans ce dossier.

           C'est pourquoi nous recommandons

   respectueusement à la Régie de tenir compte de nos

   observations et de nos recommandations dans sa

   décision concernant l'allocation des coûts de

   l'énergie postpatrimoniale aux différentes

   catégories de consommateurs.
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           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, nous avons mis en évidence aujourd'hui

   trois éléments qui nous apparaissent importants

   dans ce dossier : certains principes

   réglementaires; l'évaluation du revenu additionnel

   requis pour deux mille cinq (2005); et la

   répartition des coûts de fourniture aux différentes

   catégories tarifaires.

           Notre mémoire propose respectueusement à la

   Régie d'autres recommandations sur des points plus

   spécifiques. Nous demandons respectueusement à la

   Régie d'en tenir compte. Afin de donner un avis

   éclairé à la Régie dans ce dossier, l'AIEQ a

   procédé avec diligence et de façon efficiente en

   tentant de maximiser notre contribution au moindre

   coût.

           Nous espérons que notre avis s'avérera

   utile à la Régie et en conséquence, nous demandons

   respectueusement à la Régie d'accepter notre note

   de frais. Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bolullo. Comme vous avez fait

   référence à monsieur Bertrand d'entrée de jeu en

   disant que vous alliez être bref, je dirais que ça
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   ressemble un petit peu à une promesse de

   politicien. Nous en sommes aux termes de la portion

   orale du présent dossier. D'abord, je souhaite

   exprimer la satisfaction de la Régie sur le travail

   accompli au cours des dix dernières journées. Et

   ceci n'aurait pas été possible sans la

   collaboration de tous les participants.

           Sous réserve du dépôt par maître Fraser de

   la réplique écrite d'Hydro-Québec Distribution

   lundi midi, je considère que votre travail est

   terminé. Le nôtre débute, et débute après vous

   avoir écoutés au cours des dix dernières jours. Le

   délibéré officiel donc débute le dix-huit (18)

   janvier. Et les nouvelles règles concernant les

   frais font en sorte que le compteur part à partir

   du début du délibéré au lieu de la décision finale.

   Donc, dix-sept (17) février, c'est la date limite

   pour le dépôt des réclamations de frais.

           À ce sujet, la Régie annonce d'ores et déjà

   qu'elle va reconnaître dix jours d'audiences. On

   tombe pile sur ce qui avait été prévu au départ. De

   toute façon pour l'établissement des balises pour

   ceux qui souhaitaient poursuivre la préparation des

   budgets prévisionnels et/ou de participation. Donc,

   on a eu huit jours et demi d'audiences orales et...
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   pas d'audiences orales, dans les deux cas, ça a été

   oral mais pour la preuve, et une journée et demie

   d'argumentation. Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Excusez-moi, Monsieur le Président! Je tiens à

   m'excuser auprès de monsieur Bolullo. J'ai

   erronément dit qu'il avait dit quelque chose tout à

   l'heure, et ce n'est pas lui qui l'a dit. C'était

   monsieur Thibault, l'autre représentant de l'AIEQ.

   Et j'ai vérifié, c'est pages 68, 69 du seize (16)

   décembre deux mille quatre (2004). Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Cette clarification étant faite, ça met fin à nos

   travaux sous réserve de vous lire, Maître Fraser.

   AJOURNEMENT

                ______________________
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           Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

              8

   Et j'ai signé :

             10

             11

   ____________________

   JEAN LAROSE

   Sténographe officiel

